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M E M O I R E
S I G N I F I É

P O U R  M. C H A B R O L  , Demandeur. 

CONTRE le fieur CH A R M A T, Défendeur,
LE Mémoire que le fieur Charmat répand 
eft un tiffu d abfurdités , d’impoftures &  
d’invectiv e s , il ne contient pas une ligne 
qu’on ne doive rapporter à l’une de ces 
qualifications , &  quelquefois aux trois 
enfemble ; tous les faits y  font fuppofés 

ou altérés , les titres du Demandeur y  font tronqués, on  
y  diflimule les principaux m o y e n s, on en fuppofe qui 
n’exiftent pas , on préfente les autres fous un faux point 
de v u e , de forte que la caufe eft auff i méconnoiffable 
dans les m oyens, que la perfonne du Demandeur dans ce 
tas d’injures que le fieur Charmat a multipliées fans décence 
&  fans pudeur, comme fans vérité &  fans raifon, qui 
ont révolté déjà le public, &  que la Juftice fans doute 
punira févérement.

Et quel eft donc le principe de l ’étrange déclamation
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que le fieur Charmat s’efl: permis ? comment une demande 
d’un cens de 30 deniers, fi peu effentielle pour l’emphy- 
téote , &  qui n’a d’objet réel que pour le Seigneur dire£t, 
a-t-elle pu produire tant d’effervefcence ? ah,  s’il étoic 
permis d’en dévoiler les reiTorts fecrets ! . . .  Mais 
plutôt qu’ils demeurent couverts d’un voile épais ? nous 
ferons aflez vengés en renverfant l’impofture, &  démaf- 
quant la calomnie.

La caufe du Demandeur efl: celle de tous les citoyens 
honnêtes qui font forcés de defcendre au pied des Tribu
naux pour réclamer des droits jufles &  légitimes ; les 
abords de la Juftice feront donc déformais interdits , fi 
l’on ne peut arriver jufqu’à elle qu’à travers mille traits 
d’infulte &  de fureur? Q u e  le fieur Charmat n’accufe que 
lui-même, fi les réponfes du Demandeur vont le couvrir 
de honte &  de confufion , fi elles vont prouver qu ’il ne 
s’efl: propofé d’autre objet qu’une diffamation : que pour 
avoir le prétexte de reprocher fauffement &  fans intérêt 
une fouftra£tion imaginaire des minutes d’un ancien N o 
taire , il a pratiqué une furprife &  une manœuvre odieufe ; 
on ne mêlera ici aucun fait étranger, on n’entrera pas 
même dans le détail des fubtilités, des artifices, des chi-, 
canes, des incidents que le fieur Charmat a épuifé ,• la 
matiere feroit trop v a f t e , mais les faits apprendront 
que fi fes injures n’ont aucun fondement, fes moyens 
au fond font déplorables, c ’efl: ce qui réfultera natu
rellement de l’analyfe exafte des titres &  tle quelques 
principes qui ne pouvoient trouver de contradiftion que 
de fa part.

F A I T S .

Le fieur Charmat poflede deux héritages dans la cen- 
five de Tournoile ,  l ’un appcllé de Baffignat &  l'autre 
de Fontvalane , 1e premier iujet à un cens de 16 deniers , 
le fécond de 14 deniers.

Le Demandeur acquit la terre de Tournoile en 17 6 6 ,



fes vendeurs, qui faifoient travailler au renouvellement f  
du. terrier par le fleur Cailhe, s’obligerent à le faire ache
ver à leurs frais &  à leur diligence , &  à le remettre dans 
dix-huit mois.

Le 3 Septembre 1768 le fieur Charmat fut afîigné à la 
requête du fieur V i d a l , fermier de la terre, pour être con
damné au paiement de ces deux articles de cens, iloppofa 
d’abord qu’il n’éioit détenteur d’aucun ,  &  qu’il avoit 
prefcrit. '

Il demanda enfuitë la communication des titres, qu ’il 
avoit prife une infinité de fois des mains du fieur Cailhe 
avant l’aifignation, il avoit même retenu fes plans pendant 
un an,  il fut ordonné le 17 Mars 1769 que Vidal lui don- 
neroit. communication de fes titres.

Le Demandeur, inftruit que le fieur Charmat attaquoit 
le fond du droit,  intervint dans la conteftation ,  &  par 
fa requête même d ’intervention, le premier a&e: de pro
cédure qu’il ait fait, il demanda permiflion.de l’afligner 
devant un Notaire , pour être préfent à un extrait colla- 
tionné des terriers, lieves &  reçus . .

Le fieur Charmat fit fignifier que le Notaire lui étoit 
fufpetl,  aufli-tôt le Demandeur en indiqua un autre': ce 
fut le fieur Cailhe ; le fieur Charmat ne propofa pas de 
reproches contre l u i , mais il ne comparut pas au procès 
v e r b a l , il lui en fut donné copie.

Il n ’étoit pas poflible qu’une inftance où l’on oppo* 
foit la prefcription du cens &  la non détention fut ju-. 
gée à l’Audience , elle fut appointée.

. En 177Z le fieur Charmat feignit de s’en rapporter à 
la décifion de M c$. Touttée &  Beaulaton, Avocats ; il 
prit communication de nouveau en leur préfence des ter
riers, des plans figurés, de lieves &  de plufieurs autres, 
titres, les arbitres furent d’avis de faire vérifier par-des 
Experts fi le fieur Charmat étoit poileileur ou non , il 
n’y acquiefça point,  mais le 16  Août fuivant il fit figni«j 
fier qu'i l  mettoit de coté, quant, à préfent, la détention ; il 
fe répandit en injures atroces, fans qu’aucun motif appa-

A  x



'rent put y  donner l ie u ,  &  il propofa des moyens de 
prefcription , néanmoins il n’y  mit pas une confiance fi 
entiere qu’il ne prit le parti de dénoncer la demande à 
Claude Rollin &  autres, dont il prétendit que ion pere 
avoit acquis ; la demande eft du 23 Février 1773 , pofté- 
rieurement il s’eft plaint du malheur qu'il avoit de ne pas 
connoître Tes vendeurs, ce qui le privoit , difoit-il,  d’une 
aftion en recours.

Le Demandeur fe contenta de répondre qu’il falloit 
commencer par favoir fi ie iieur Charmat poffédoit ou 
non , parce que s’il ne poffédoit pas il n’avoit ni qualité 
ni intérêt pour oppofer la prefcription ; il détruifit dans 
leur fondement Tes différents prétextes de déclamation , 
le fieur Charmat ne fe corrigea cependant p oin t , &  il 
compofa de nouveaux libelles encore plus injurieux.

La Cour ordonna le 2 Mars 1773 que le fieur Char-  
mat feroit tenu dans la huitaine d’avouer ou défavouer 
s’il poffédoit en tout ou partie les deux héritages tels 
qu’ils étoient indiqués &  confinés : le fieur Charmat a fait 
fignifier fept écritures, non pour avouer ni dénier le fait, 
lhaispour ne dire ni oui ni non ; tantôt il a fuppofé qu’on 
lui demandoitdes cens fur des héritages confinés différem
ment; tantôt il avoue pofféder [i les chofes font de telle 
maniéré ; c ’étoit ou par lui ou par fes rentiers qu’il pof
fédoit, il fembloit taire un aveu dans une l igne ,  &  la 
fuivante le rétraftoit. Enfin le 18 Juin 1 7 7 4 ,  à la veille 
d ’un jugement, qui auroit fans doute ordonné une vé
rification, il s’eft déterminé à reconnoître la détention, 
&  on a accepté fon aveu ; cependant l’on voit dans fon 
Mémoire qu’il veut répandre encore des nuages fur ce 
fait ,  &  il ait que le fieur Cailhe eft détenteur d’un des 
deux héritages qui doivent le cens.

Le fieur Charmat continuoit toujours de faire figni- 
f ier .& des moyens de prefcription &  des libelles; il ne 
ceffoit de fe plaindre de n ’avoir pas eu une communica
tion de titres qu’il avoit pris tant &  tant de fois,  pour 
faire ceffer, s’il eut été poffible, cette cavillation ; le De-



mandeur prit le parti de faire collatîonner de nouveau fes ^ 
titres en fa préfence ,  &  fous les yeux de M . le Rappor
teur lui-môme : il pourra rendre compte à la C our des 
mauvaifes difficultés qu’il fallut effuyer’ de la part du fieur 
Charmat.

O n  n’avoit fait ufage que d ’un feul terrier, le fieur Char- 
mat en demanda un fécond; un feul fuffifoit, fur-tout en 
faveur du Seigneur Haut jufticier ; mais pour abréger on 
en a rapporté un autre.

Enfin le fieur Charmat a fuppofé que le nouveau ter
rier de Tournoile contenoit des reconnoiffances de cens 
paffées à fon infu fur dès héritages qui lui appartiennent; 
il a conclu à ce que la minute du terrier &  les plans lui 
fuffent rapportés pour y  bâtonner tout ce qui Je trouveroit 
contraire à fes intérêts, tant dans la minute que dans l’ex
pédition , &  qu’il en fût dreffé procès verbal t afin 3 a-t-il 
d it, que ce fu t  choie ferme &  fiable à toujours : &  quoi
qu’on lui ait répondu, d’après la déclaration du fieur Cailhe,
(pe perfonne n ’a reconnu pour lui &  pour fes héritages, 
il infifte encore fur cette vifion ; il ne manque pas d’ac- 
cuier le Demandeur perfonnellement d’avoir voulu en
glober dans le terrier aes héritages qu’il prétend allodiaux 
&  lui appartenir, tandis que ce terrier eft l’ouvrage de 
fes vendeurs, qui devoient le faire achever à leurs frais &  
à leur diligence, &  qu’il n’eft pas encore reçu.

Lorfque le fieur Charmat eut enfin reconnu la déten
tion , le Demandeur combattit vi&orieufement fes 
moyens de prefcription &  fes ôbje£lions fur la forme 
des terriers ; il n’a pas moins répété dans fon Mémoire 
une partie des obje&ions dont on avoit cru démontrer
1 abfurdité ; on eft forcé d’en mettre le tableau fous les 
yeux de la Cour.

Le fieur Charmat attaque la forme des terriers, &  il 
oppofe la prefcription ; on va démontrer que les terriers 
font réguliers ,  &  que l’aaion  eft entiere.
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P R E M I E R E  P A R T I E .

Le D e m a n d e u r  rapporte les expéditions de deux terriers 
iignés des Notaires qui les ont reçus, l’un de 1494 , 
l’autre de: 1,517.

Le fieur Charmat oppofe que les reconnoiffances nou
velles ne font pas un titre contre; un tiers, iuivant plu- 
fieurs Auteurs , &  un Arrêt rapporté par Henrys , tom,
1 y liv. 3 , queft. 41 ; il ajoute que les deux terriers ne 
font fignçs ni des Parties ni des Témoins , ik  qu’ils 
n’ont pas été interpellés de figrier ; il en çonclut que les 
terriers font nuls,& même fa u x .
t Les conceffions à cens remontent la plupart à des 

temps.ii reculés , que le rapport du titre primordial fe- 
roit impoffible ; c ’eft pourquoi les reconnoiffances nou
velles produifent le même effet ; quelques Auteurs, en 
ont exigé deux pour fuppléer au titre primitif ; mais tous 
fe font contenté d’une feule reconnoiffance, quand elle 
cil en faveur du Seigneur haut Jufticier , ou qu’elle a 
été fuivie. de prédation ; 011 réunit ici ces deux mo
tifs. .¡: Î:
yjZcs principes ne font ignorés de perfonne , on les 

trouve confignés dans tous les Auteurs •; on pourroit fe 
borner à ceux même, que le fieur Charmat invoque, &  
qui décident précisément contre lui ; il cite G u y - P a p e , 
la iRochefla^in ,  Bougnier , Dumoulin &  Henrys. Guy-  
Pape dit aui Contraire : 'i en général: qu’une feule recon
noiffance fuffit ; la Rocheflavin 2 l ’affure de même , pour
vu quelle remonte à  foixante ans , &  quand elle, ne fe- 
roit pas figriée dü Notaire.-; Bougnier 3 n’exige qu’une 
reconnoiffance fuivie de preftation ; Dumoulin 4 décide 
Qu’une feulie reconnoiffance fuffit : le fieur Charmat cite en
core à faq xl ’Arrêt.rapporté par Henrys, qui a jugé feulement 
qu’un Seigneur n’avoit pu furcharger fes Emphytéotes en 
les obligeant à lui payer chaque année un bœuf gras au 
delà de ce qui étoit porté par les anciens terriers ; Bre-



tonnier,  ibid. queft. 6 3 dit qu’un terrier doit avoir 100 
ans , &  en rappeller un autre , mais qu’une reconnoif- 
fance fuffit il elle eft fuivie de preftation , ou ii elle eft 
en faveur du Seigneur haut Jufticier ; c ’efl le fentiment 
de Deipeifles i &  de tous les Auteurs qu’il cite ; la Gour i.Tom. 3, pag.' 
a jugé même en faveur de la dame de la Fayette qu’une 36>n*4' 
feule reconnoiffance fans preftation fuffifoit , &  la Sen
tence a été confirmée par Arrêt. Enfin la queftion eft 
inutile, puifqu’on rapporte deux terriers au lieu d?ùn.

Q u ’a voulu dire le fieur Charmat en invoquant cori  ̂
tre ces deux terriers un Arrêt rendu contre Charles de 
Montvallat} qui le priva de la jouiffance de la terre de 
Montvallat , pour avoir abufé de fes droits ; les terriers 
de Tournoile font , l’un en faveur de Jeanne’ de la 
Vieuville , veuve d’Antoine de la R o c h e ,  Si' l’autre au 
profit de Jean d’Albon de S. André ; qu’ont de commua 
ces titres avec les violences de Charles de Montvallat , 
qui eft né fi long-temps après. v i;-' -

C ’eft une erreur dans le fait Sc dans le droit que de re
procher à ces anciens terriers le défaut de fignature des 
Parties &  des Témoins : d’abord on demande au fieur 
.Çharmat qui lui a appris qu’ils n ’ont pas figné , le D e
mandeur n’a pas les minutes de ces terriers, il eft vrai que 
les expéditions ne font pas mention des fignatures ; mais 
ce n'était pas l’ufage, &  même la fignature des Parties &  
des Témoins n’étoit pas encore néceflaire : rOrdpnnancc 

. d ’Orléans de i 5 6 0 art. 8 4 ,  eft la premie‘re qui ait. en
joint aux Notaires de faire figner les Parties &  les T é 
moins , ou de faire mention qu’ils ont déclaré ne favoir 
figner; cettè Ordonnance ne fut pas même exécutée d’a
bord dans cette Province , c ’eft ce qui donna lieu à une 
Déclaration du mois de Juin 1579 2 qui valide les a&es a Gîrarcl&ïo-i 
faits en Auvergne jufqu’én 1572 , quoiqu’ils ne ‘fuiTent iy . tom.i, pag* 
pas fignés des Parties &  des,_ Témoins1 ; il faudroit faris'^1** 
doute annullertous les a£tes antérieurs à cette époque, fi. 
on adoptoit les erreurs du fieur Charmat: 011 ne daigne 
pas ajouter que les cinq reconnoiffances du terrier Ga-
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laud , qui le concernent, font fignées de deux Notaires.

Mais le fieur Charmat fuppofe que les cens en queftion 
ont été vendus au Demandeur fans garantie, tant, dit-il, 
fes Vendeurs en faifoient peu de cas ; ailleurs il dit que ce 
fait eft certain , „quoique le Demandeur l’ait défavoué; il 
ajoute qu’il a été remis au Demandeur quatre terriers, &  
qu’il en cache deux antérieurs, félon l u i , au terrier de
M 9 4 - •

11°. Les cens de la terre de Tournoi le , comme tous les 
autres .droits qui en dépendent, ont été vendus avec l’ex- 
prefllon de la garantie la plus étendue, foit par le Mar
quis de N aucaze , foit par le Comte de Peroneinc ; il y  
a feulement cette différence entre les deux ventes, que le 
Marquis de Naucaze , après l ’indication de la confiftance 
des cens, a /lipulé qu’il n ’entendoit cependant pas être 
garant du plus ou du moins, parce qu’en effet fon calcul 
pouvoit être fautif; mais qu’eft-ce que cette claufe a de 
relatif au cens particulier de trente deniers dû parle fieur 
Charmat /  de la maniéré dont fon obje&ioneft préfentée, 
il fembleroit que ce font fes cens qui ont été vendus fans 
garantie , erreur d’autant plus grande , que les cens en gé
néral ont été vendus avec une garantie formelle.

20. Quand le Demandeur auroit acquis fans garantie 
la terre de T o u rn o i le ,  il n’en feroit pas moins proprié
taire,  &  le fieur Charmat en feroit également emphy- 
téote. . : ..

Il n’eft point vrai que le Demandeur ait dénié cette 
claufe: l’on emploie pour preuve de raffertion fauffe du 
fieur Charmat ia page &  la ligne qu’il cite ; il auroit dû 
y  voir que le Demandeur setoit borné à nier d’avoir 

3 acheté fans garantie , il réponcloit ainfi à une écriture où 
» l ’on difoit qu’il avoit acheté les cens fans garantie , com

me fi une décharge de la garantie a tànto excluoit la ga- 
rentie à toto ; au refte on ignore;encore le motif pour 
lequel le fieur Charmat a fait fignifier cette écriture fous  
une fauffe Jzgnature du nom de fon Procureur, &  quel 
eft l’objet de,cette fubtilité, .



L e Demandeur n’a rapporté d’abord que le  terrier de 
1 5 1 7 ,  qui fuffifoit ; le Défendeur en à exigé un autre , 
on l’a fatisfait a u ffi- tô t;  il en demande maintenant 
d’antérieurs, comme il demande une infinité d ’autres a&es, 
qui tous préfenteroient de nouvelles indu&ions contre 
lui ,  &  qu’tm ne produit pas pour Amplifier une con- 
teftation que Tes difficultés fans nombre ont tro )̂ groflie ; 
deux terriers font plus que (uffifants pour établir un 
cens.

A vant de paffer à la queftion de prefcrlption , on re- 
levera les imputations qu ’il a plu au iieur Charmat de 
faire fur un défaut de communication des titres ; on l’a 
laiffé,dn i1 . ;:U>s de cinq ans fans lui en donner copie fidele 
ni communication, au préjudice de vingt, paroles dont on 
n ’a tenu aucune , malgré trente requifitoires & Jeux  
Sentences qui l’enjoignoient au Demandeur ; il avoue 
q u ’il en a été fait un extrait en fa préfence le 10 A vril 
1773  , mais il prétend énigmatiquement qu’il n’a pu y  

faire inférer ce quon lui oppofe <TefJentiel, dès qu’i l  a 
dit que tout avoit été fyncopé , tronqué & défiguré. Il dit 
ailleurs qu 'il a démenti en cent occafîons le Secretaire du 
Demandeur,

Il eft difficile de reconnoitre d’après un tel récit ce 
qui s’eft pafle ; le fieur Charmat a pris communication des 
terriers, plans &  lieves plufieurs fois avant l ’aflîgnation; 
cela eft établi par un certificat du fieur Cailhe , il a été 
appellé à un extrait dans le moment que le Demandeur 
a agi ; il a eu cette communication devant les arbitres 
qui ne refuferont pas de l’attefter à tous les Juges t 
oc c’eft [de leur aveu qu’on TaiTure ici. Enfin il a 
pris une derniere communication en l ’Hôtel de M . le 
R apporteur; le Demandeur n’a jamais donné de parole 
fur cette com m unication, &  il a donné très-fouvent la 
.communication elle-même. Il n’y  a point eu de Sentence 
qui la lui ait preferite, & i l  ne l’a pas attendue, puifque 
le  jour même qu’il a été partie, il a obtenu une O rdon
nance pour faire compulfer fes titres contradiftoiremenc

B
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avec le fieur .-Charmat i u n y ; a eu ríen de fyntope , de 
tronqué ni de défiguré dansées copies qui 'lui ónt eté 'don'» 
nées',’ ni darisTextraít dú fieurjCalJlid'; i l1 eft co;V$>rmé 
à celui qui a'été ‘fait fous/les y,èlix cl¿1 'MV íe,*RaHport^irr
n  I  .  1 t _  - .  « V i  t . • •' J  «. O  ?  : !  | i • ) { *  ■ ’  p  ,  J  T  •> t  r i  *  í j t  r

&  „aux titres jonginaux. O n a mis le lieui' Charmat au 
défi 'd’indiquer ,en quoi ils différóíent; 3 8  i'g'nôVè q u e l le  
font les erreurs dont il dit avoir convaincu le Sêcreta’irjé 
du Demandeur , ce font des déclamations vagues &  
faufles. .. "

Mai^arrêtons-npus un inftant fur la hardleffe aVéc la-, 
quelle le fieur Çharmat ofe dire qu’on lui a fignifié des pieces 

J'yncopées 3 tronquées & défigurées ; a-t-il cru qué le Pu-; 
blic s’en rapporteroit à fa parole fur une imputation qu’un 
Accufateur plus grave que lui ne rendroit pas vraifembla- 
bleJ?‘ le fieur Charmat eft d’autant plus coupable,  qu’dyané
Vjl í y»*  ̂j  / i - 1J ■* k* ' *-* ' 1 - * *' f yy* ■ ' • • J .-ïf . r • V ' ■ 1V- ' ' M
«alardeóles- memes.^xprellions dans íes ecritures, o p .l 'a  
preffé d’indiquer fes preuves , &  on l a convaincu de fup- 
pofition en cette partie comm e dans toutes les autres ; il 
même il s ’étoit gliiTé de ces erreurs, qui font fi familières 
dans les copies , feroit-il permis de les imputer à un çlol 
plutôt’ qu’à une m éprïfe , au Demandeur plutôt cju’à ’ üri 
Copifte ; m ais , encore une fois , tout eft c o r r e f t ,  quel 
è ’ft t <Jonc‘ Ton ‘acharnement ? clirei'cjü’dh * a' jy n -
copé j  tronqué ,. 'défiguré ; on Iu'i démoiitrê Jqü1l • en irn- 
]5ofe , 8 r il répété les mêmes fa its , il les confadrer pár 
rimpréfiionr , 7  dans' l’efpérahce que la renonfe' qui ler j J .'.!■) 1 . j  * , \0 1 . \l, : j  f̂fi i .̂vr i,*‘
confondra ?ne. panviendra pas a tous ceux qli îr.auVa
» ! I l'H >'* /T.  ̂ ' 1 * * t. W I — *) * * • J» > f v • . * î * î «’ p

trompe* C e l t  .dans J a .  meme . vue qu il ófe, répi-ócher 
áu .Í3 emah(deur. ;des '■menfqnges. fur ‘les :‘fai'ts,J?: \ con
tradi ffions fur .les m oy e n s , de la 'mauvaife f o i\  de l'intl 
poflùre , 'des fùbtilités ; quelle audace ! quand il èft'hors 
d ’état de convaincre lê'Pemandéiir meme'cl’ime féiiièîer-
rnnr: ni’iî «p fprnir r<> vAlfl' onrXr/> "VTit' JA'Í

.iLtiiu» ic iicur.v.iidruidi eu u punciie ,-flu u fie.plaint de, 
ce qu on a ,  dit-Îl, furcharge l’e xtra i t *‘d'ob j et s1 et r a n ge fa0.*' 
dans lefquels il fe perd: il n’expIÎqûe pas cc'qu’il veut dire,"



ï i l fa i it 'eh .rap p èller 'le  prétexte : il avoit révoqu é en douté- 
•'que.'lesipaieraèîiîs' fa.itscp^r fes Auteurs sVpplijqMaiTjsrçtayx 
‘̂ iit!cles: dont;ili ,à ’agit ,!'fous p tétextç  qu’il '# ft ; ç]û.. 4 ’aWf^s 
cens:dàns)les.imèmes territo ires!;  on  a < ft^ £b A i^ 4  
faire voir que tous ’avo^ent été .égalem ent p a jf .e ^ : il ap

p e l l e  tiircharge une produ& ioo qu’il a etfigçe. ; ’
‘i. Il n’eft pas plus refléchi de dire ĉ Saprè$_ mille débats 

ril a .fait condamner le iDémandeîur á¿ lui dbfttfer.ufle, çprn- 
'.’municatioti des titres:,;;le DemandeurM a¿ agi,qifèrle. A 2 
¿iDacembre 1770 * : &  fes.ïitres à., la rmain ., '<fa. p.r e miere 

démarche a été. une offre de les, cominuniquer,', fu/vje 
-•dun extra’it c o l l a t i o n n é d u  3. Janvier; 177 1  ; il n’avoit 

eu ni pui avoir encore a u c u n débat avec le. Demandeur, 
nu í t e ’JífieuruiGh&fpvát-n ?aüroit. pas’ydí  ̂ .revenir*; furj-lon 

obflination à refufer taiit- ai* la ¿fois i &  de.. ç^nvei)iç.j‘de 
¡fia d’étention , 8¿-d’en<sen'voyer;- lenjugerajentirç 
perts j . I ’utÍ-ou l ’aufréiétoit détermihé^epi;iiéQej(Iftirpitj,i &

• Ja Cour. l’avoit préjugé ; c’eft.urie. chimaré que le 
« refus fait ¿par des Experts de prêter leur ^niniilere-;au 
l 'fieurdiChhrmât le -vra i  motifi de. .'.rQfiftanqp ¿eft 
»-.qu’il: ¿toit ¡plus- infttuit'  ̂de.- fa<jcjétentiori que. .to^ftoj,es 
«JFeodiftesb de.Mai ¿Prqvince.i, maisi Quiîoi/il jíl’a') x.çsçn- 
-ruie.nn; - j t «jr-- •;«>•* •>!,-»<;•> *jm<; •»
■ Il->ne contefte  plus à  cet ég a rd ' que fur-jIe ;!plus. .ou 
, m oins:d¡étendue de  l’hypoth equ e du cens'dç Éontv¡?lflne ,  

il prétend que les .terriers ¿ donném . -Une, ipoi«d.íéiqq«¿e- 
- ínue' ;  maispde tdeux .reconnoiffances, .quif;çompo.fefp: ce t  
'•iartîcleX,;.l’une in d iq u e r a  ¿contenue l ’autrp]■;ie,;jL’jnçli|<$ue 
: p à s ; j  & ;  elles énoncent! r u n e i i&  l’autre desfcp’tffrttsoqui 
*renglohent le terrein fur lequel cjn a afljs J e  .censJ • ’.V . 
- w i j I I  faut d on c écarter,'toute d.ffertation &  fur-la. déte.ntipn 
tv,8j fu rc ia  >£forme t d e s a t in e s '^vnous-.airÂ YO jis^v^a^pr^f- 
l'SÇri'pïiop.’l . . . .v.n\vivv,\v"'\.v\ .vnvvi 'V . TO ‘ ' 
ï. iv\ vu,- Ai Sm,--.'. \\ * r
ÿ ,  /*':■&;E  C *0  N v D .E :  v P  A  R  T  I  E . '■ -
’ ;  ̂¡ ‘ • T c* • ‘ r > ̂ ♦ » ,• - •• ■ • v .

*'\Fv>ï-es C€n  ̂ demand’é«:.au.'*fieur .Charmât .ont^été payés



^ d e  i<foi â 16 3 0 , fuivant.deux reçus , les articles qui 
le concernent n ’ont rien ae difcoraant ; le fieur Char* 
mat a épargné au public Ja^critique faftidieufe qu’il y  
avoit opp ofée, on l’a détruite. de fond en comble par 
une requête du 11 Juillet ¿ 7 7 4  ; il n’y  a point de preu
ves de prédations poftérieures à celles de M azon ,  
quoiqu’on ne puiffe douter qu’elles ont continué ; mais 
les faifies réelles de la terre d e T o u rn o ile , &  le défordre 
des affaires de Charles de M on tvallat, qui avoit époufé 
Gabrielle d’A pchon, dame d eT o u rn o ile , n’ont pas permis 
d  en conferver les preuves.

L e fieur Charmat prétend que les reçus M azon n*ont. 
pu relever la prefcription , parce qu’elle étoit déjà ac- 
q u ife , félon l u i ,  &  iÎ cite A u ro u x , pour prouver qu ’un 
reçu ne peut pas avoir cet effet.

Mais premièrement Auroux n'a parlé que dans le cas 
d'un reçu unique,'dans l’efpece il y  en a deux.

Secondem ent, il ne s’eft pas expliqué fur une h yp o - 
thefe de reçus, qui remontent déjà à des temps éloignés ,  
&  au delà defquels il eil comme impoifible dé les avoir 
confervés. Si l’on exigeoit des Seigneurs de rapporter des 
reçus de trente en trente a n s, depuis la date des terriers,fiour conferver leurs cens , tous les droits feigneuriaur 
eroient anéantis : les anciens reçus fuppofent qu’on n ’a  

fait que Continuer alors de payer [comme auparavant ,  
on préfume pour l ’exécution du titre.

Troifiem em énc,  le fentiment d’A u ro u x, qui ne s’appli-3ue pas ic i ,  a été rejetté par les Arrêts &  la Jurifpru-
______  encede la C ou r : Freminville 1 en rapporte trois Arrêts :

Seig.L.7,c.6,§. I l  a été ju g é ,  dit-il , par nombre £ Arrêts que Us cent 
3»P* 6o3’ nétoient pas prefcrits ,  quoiqu'il y  eût un intervalle con

sidérable eiitre la reconnoiffance primitive &  les reçus, plus 
que capable d'opérer unejufleprescription.. . . Il ajoute que 
par un de ces Arrêts le nommé Baron f u t  condamne à 
payer Us cens portés par là reconnoijfance de ib o 6 , fu r  
laquelle la demande étoit fondée , quoiqu'il n y  eût 
aucuns titres ni prejîations &  paiements depuis ce temps



i .  Sur l ’art. S i

IJ v / v
ju fq u 'e n i$ 4 ï ,  c 'e ii-à-d ire , pendant cent trente-cinq ans* /

L ’Auteur ajoute que l’avis d’A uroux eft unique &  fo- 
litaircy il attefte que la Jurifprudence de la Sénéchauffée 
de Moulins eft contraire il en rapporte une Sentence 
clans l’efpece o ù  il s’étoit écoulé plus de cent ans fans 
preuves de preftations, &  les reçus qui avoient fuccédé 
n’étoient pas fignés.

L ’intervalle de I 517 à 1601 eft fans doute moins con
sidérable que celui qui s’étpit écoulé dans l’efpece de ces 
jugements ,  &  on peut appliquer aux reçus qui font 
produits les termes de Dargentré 1 , càm fcriptura ejl vê
tus ,  &  de facto antiquo , &  mortui dicumur qui fubfcrip- no|*“ ut‘deBr9** 
f ir e , Et ceux de Boerius ,  qu. l o ç ,  libri dominorum conti
nentes cenfuales débitons &  folutionesprobant contra illos»

C es moyens font décififs, mais ils fontfurabondants, 
parce qu’il eft facile de prouver que de 1 5 1 7  à 1601 *  
il n ’y  a pas eu trente ans utiles.

L e  terrier de 1 5 1 7  eft fait en faveur de Jean d’Albon ,  
en  Qualité de légitime Adminiftrateur de fes deux fils ,
&  de défunte Charlotte de Laroche. i

Ils étoient non feulement en puiffance de ,Ieur Pere , 
mais M ineurs, &  en très-bas âge ; en effet Charlotte de 
L a ro ch e , qui étoit déjà morte ,  comme l’on voit , eti 
i f i 7  ,  n’étoit pas encore mariée en 1513 ; il eft établi 
par un afte du 6 A vril 1 513 qu’Antoinft de Laroche 
étoit fon T u te u r , &  recevoiripqur elle une foi horn- 
mage ,  (es enfants ne_pouvoient donc être-nés au plu
tôt qu’en 1 ç 14 &  1 5 1 5 ,  ils n’ont ,pu„être Majeurs avant 
1519 &  1540. ! 1

L a prefcription même ne courut pas après leur M ajo
rité , tant que la puiffance paternelle fubfifta ; or Jean 
D albon ne mourut qu’à la fin d ’A oût 1550.  2

Les prescriptions furent fufpendües depüis 1560 juf- 
qu’en 1598 , à caufe des hoftilités &  guerres civiles : 
l ’Edit de 1580 , art. , porte que le temps des trou
bles fera déduit ; l’Edit d’A vril 1598 ajoute en l’art. 59, 
qu’aucune prefcription légale ou cputumiere ne ppurra

1 .  H ift. g fn éa l. 
6m P. A nfelm  , t . 
7 . pag. ij  J.
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eft furabòndanty ôi^que bailleurs’ 'le fait 'dii pili âge :dé$-' 
titres-a! été 'établi , foit jvar-1 l’expëdkiôn-d’uh a&é^du -j-8 - 
Bécëmbre i 596 , reçu DüiôuhWël>,1iNôiairô,='^&nètx^édiî  
par-le'Gréffier de Id juftide de ^ jù r l to ik P ] :<Tô'it1;f>5r-utife1 
ancierirte confultation'de deux-’ ÀVo^btsC les ¿pltìk ëëlébfes 
du temps , qfoiÎKfttfftentîla perte des titi '̂-dk? J ’ôurnoiltP
comme un ..........,1., . ‘ *b
_ L’aftjôi^^iî^^fK'^pSftuit :prefcriptible , étoit donc en^ 

tiere e& 1 difficile de protiyer qu ’elle*”
l’é t’oit également en 1768. ‘ ^

•Tous les obftacles qui peuvent mettre dìi dròit à l’abri' 
de la préfcripiion fe réunifient, fiibftitutiotis , puiffante’ 
maritale , &  'infolvabilité même ‘de Tadminiftrateur, fai-: 
fie réelle*, minorités j  puiffance ^paternelle-,- tout concourt" 
a ‘ècàrter ^ódieùfe prefcription’qu i^ àiti’uni^ue'refròLifce' 
duri’Déféndeàr : un feül de ces rrïoÿéïis r e n'Ÿè i- fe ft5 i t J fô ri 
fyftê.me ; on va les établir ipàï *1 - J ‘-j i n m *j)è cr, 'A



ï£
}at de Vautre moitié , eft-ildit,  dçla teïre d e T o u r n o îI e ,à  
condition d’une fubftitution graduelle d’abord en faveur des 
màles>& à leur défaut en faveurdes filles , cette fubftitution, 
a été infinuée le 11 Septembre 1693 , publiée à l’audience le 
18 , &  enrégiftrée au,Greffe en fon entier le mi?me jour. , 

Pierre de Montvallat<a'été proprietaïie ;r;ès 1645 niê-; 
m e  , il ne pouvoit pas agir avant la Gabrielle 1
d ’ Apchon, qui avoir même le droir'd'tm. elt*"©ain autre, 
&  la prefeription ne court p ^  co tifo  ttu^f ^u* ne peu
vent pas agir fuivant le texte ¿le. nûfc*- Ç O ¿0-pref- 
crincion a donc été fufpendue jufqu’en 1693.; tu i«. -nde 
fubftitution a été ouverte en faveur deFrançoife de Mont- 
vallat par le d<;cè3 de, Pierre de Montvallat , fon pere , 
arrivé le 17 Juillet 1 7 2 4 ,  elle étoit m ineure, ia naiffan- 
ce eft du 28 Avril  1 7 1 2 ,  &  elle eft décédée le 6 N o
vembre 1 7 5 9 ,  âgée de; vingt-fept ans : Jean-Baptifte de 
N aucaze , fon fils , avoit été baptifé le 2 Août précédent., 
&  n’a été majeur qu’en 1764.

Le (leur Charmat oppofe, premièrement, que la fubfti
tution de 1645 n a j amais été infinuée au long dans le 
regiftre des infinuations , que c’eft une faufle auertion du 
D em andeur, qu’on peut s’en convaincre fu r  L'expédition 
originale que les Vendeurs du Demandeur lui ont déli
v ré e , que ,fes contrats d’acquifitions en font f o i , que pour 
mafquer cette nullité le Demandeur fubtilement cache 
fon expédition, &  en rapporte une autre tirée du Grejfe 
de la Senéchaufféç ; mais qu’outre l ’enrégift rement il falloit 
une infinuation au G reffe , que la publication n’a pas été 
faite à M oulins, &  quelle ne l’a été à Riom  qu’à une 
audience fecrette tenue entre trois perfonnes un M ercredi.

O n  ne peut réunir à la fois autant de m enfonges, d ’ab- 
furdités &  d ’ignorance.

i° . L ’expédition originale que le Pem andeur cache èR. 
Celle qui 3 été vidimée en l’Hotel de M . le Rapporteur y 
il n’y  en a jamais eu d’autre ; le Demandeur n’en a ja
mais |iré du G reffe , &  c’eû  vraiment la premiere expé- 
di:ion que le Notaire en délivra dans le temps. C om 

ment



ment donc qualifier ces expreffions, que pour tnafquer une ■y' 
nullité, le Demandeur cache par fubtiliiê l ’expédition ori
ginale.

2°. Le contrat de vente ne parle en aucune maniere 
de “Cette piece, malgré l’afiertion du fieur Charmat.

L’expédition fait foi &  de la publication, & d e l ’en- 
régiftrement, &  de l’infinuation à R i o m ,  &  de l’infi- 
nuation à Moulins , en voici les termes: >, publié en ju- 
» gement à l ’Audhnce de M. le Sénéchal d ’A u v e rg n e ,
» & c .  . .  de laquelle le£ture &  publication a été o&royé 
» a & e , &  ordonné que le contrat de mariage fera enré- 
» giftré ès aftes de conféquence , ce qui a été fait aux
» 3 5 2 > 3 53 > 3 54  » 3 5 5 » 3 56 » 357 &  3 5 8 feuillets dudit 
» regiftre, lefdits j o u r & a n ,  fignéBertin.>,Uneinfinuation 
par extrait en fept feuillets nelaifle pas que detre curie-ufe.

» Ces préfentes ont été infirmées &  enrégiilrées au cent 
» foixantieme regiflre du Greffe des lnfinuations de la 
» Sénéchauflee d’Auve rgn e,  &  au 220e. feuillet dudit 
» regiftre ce requérants, & c. Fait &  donné à R io m , le 
» 6 Juillet 1645, figués Leplagne &  Brun. >,

» Le préfent contrat de mariage a été rcgiftré au re- 
» giftre des lnfinuations de la Sénéchauflee de Moulins ,
» ès feuillets 1 6 5 , 1 6 6 ,  167 , 168 &  169 , ce requérant,
» & c . F a i t &  donné à Moulins le 11 Juillet 1645 , figné 
>, Pabriol. *

O n  vient de voir &  les fuppofitions du fieur Charmat,
&  le fondement de l’injure qu’il s’eft permis contre le 
Demandeur; il eft d’autant moins pardonnable qu’il a vu 
&  lu cette expédition originale en préfence des Arbitres &  
en 1 Hotel de M .  le Rapporteur, &  qu’elle a été extraite 
en fa préfence, on les attefte tous fur ce fait : voici main
tenant les preuves de fon ignorance.

i°.  La donation de Gabrielle d’Apchon étant en ligne 
dire&e, n’avoit pas beioin detre infirmée ni au long ni 
autrement : ce font les premiers éléments.

Si le contrat de mariage a été publié,  c’eft moins pour 
«eue difpofition que pour la fubftitution de la terre de

C
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5 Tournoile que Guillaume d’Apchon y  avoit établi pour 
fa defcendance ; c ’eft encore le motif  pour lequel le con
trat de mariage j quoiqu’infinué à Moulins , n’y  a pas été 
publié ; il a été inixnué à Moulins, parce que Gabrielle 
d’Apchon donnoit la moitié de fes biens qui comprenaient 
la terre d’Abret,  fifuéeen Bourbonnois, &  elle n’y  ¿  pas 
été publiée j parce que la fubftitution de Guillaume d ’Ap- 
chon ne concernoit que la terre de Tournoile.

2°. Quoiqu’il y  ait eu à la fois infinuation &  enré- 
giftrement, ces deux expreffions font fynonymes,  &  l ’un 
renferme l’autre : le Défendeur pouvoits’en inftruire dans 

"Tr.desfubilit. Ricard * : » il faut remarquer, dit cet A uteur , que ces 
part. 2. n°. 142.  ̂ mots enrégiftr-é &  infinué font fynonymes, aufli-bien 

» que leurs effets font pareils, ii bien qu’une donation 
>, portant fubftitution ayant été publiée &  enrégiftrée, 
» il n’eft pas néceffaire d’aucune infinuation, puifqu’un 
» enrégiftrement n’eft autre chofe qu’une infinuation, &  
„  l’infinuation autre chofe que l’enrégiftrement, &  de 
» fait l’Ordonnance s’eft fervi de l ’alternative enrégijlré 
» & infinuè. >,

Le fieur Charmat cite les art. 57 &  58 de l’Ordon- 
ce de 1560 ,  qui 11e difent rien &  ne pouvoient rien dire 
de tout ce qu’il allègue.

3°. Comment le Demandeur a-t-il pu imaginer que 
l ’infinuation fût néceffaire à Mouliné pour la validité d’une 
donation de la terre de Tonrnoi le,  quieftfituée en entier 
dans le Reffort de la Cour.

Il eft vrai qu’il dit que Gabrielle d’Apchon étoit do
miciliée à A b r e t , dans le Reffort de Moulins,  mais c’eft 
encore une fauffe fuppofition ; Gabrielle d’Apchon ne 
pouvoit avoir d’autre domicile que celui de Ion pere, qui 
étoit à Tournoile. La faifie réelle de 163 5 ,dont on par
lera dans la fuite, le lui apprenoit ; le contrat de mariage 
de Gabrielle d’Apchon pouvoit l’en inftruire encore : il 
y  eft ftipulé quelle jouira de la terre de Tournoile.

40. Puifque la difpoiïtion de 1645 > confidérée comme 
donation, n’étoit fujette ni à publication ni à infinuation, il



feroit indifférent qu’elle eut été publiée avec plus ou moins 
de folemnité ; mais qui a pu faire dire au Défendeur quelle 
l’avoit été clandeftinement, c’eft., dit-il, parce qu’elle l’a 
été un Mercredi, &  il prétend ailleurs que le Mercredi 
eft deftiné aux Audiences préfîdiales ; il a donc cru qu’on 
ne liroit pas ces mots publié en jugement à T Audience de M .  
le Sénéchal £  Auvergne s &  en 1645 les Audiences Séné- 
chales tenoient le Mercredi : qui lui a révélé d’ailleurs 
qu’il n’y avoit que trois perfonnes à cette Audience ? il 
eft dit publié en jugement , &  on lui demande s’il eft 
d’ufage de faire mention dans les jugements des Avocats* 
des Procureurs, des Praticiens, des Plaideurs qui ont 
afïïfté à l’Audience.

Le fieur Charmat ne fe trompe maintenant que dans 
le droit 3 quand il dit qu’une Mineure ne peut faire 
une donation ni une fubftitution parcontrat de mariage, 
&  que Gabrielle d’Apchon n ’avoit pas vingt-cinq ans.

On pourroit d ’abord lui demander fi Gabrielle d’A p 
chon a obtenu des lettres de refcïfion contre fa difpofi- 
tion , &  s’il a la ceffion de fes a&ions rescindantes &  ref- 
cifoires ; dans les principes les Mineurs qui fe croient 
léfés doivent fe faire reftituer , &  cette aâion leur eft 
personnelle , de maniéré que nul ne peut l’exercer fans 
être héritier , ou fans avoir la ceffion d’un tel droit fpé- 
cialement.

D ’ailleurs Gabrielle d’Apchon , loin d attaquer ladifpo- 
fition qu’elle avoit faite en minorité, l’a reconnue &  approu
vée par la fécondé fubftitution de 1693.

Mais onfuppofeque le fieur Charmat eut qualité pour 
propofer une femblable objeûion ; on fuppofe que 
Gabrielle d ’Apchon ou fes Créanciers fe fuffent pourvus 
eux-mêmes contre la donation de 1 6 45 } ils n’y feroient pas 
mieux fondés que recevables : on a toujours penfé que 
les Mineurs pouvoient , en contrariant mariage y 
pourvoir à leur poftérité, en lui affurant leurs biens ; 
que par cette conduite ils ne font qu’imiter celle des 
Majeurs , que ce ne font pas des diipofitions de cetie
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nature que les loix ont eu pour objet, en défendant aux 
Mineurs d’aliéner,  qu’elles ne forment pas même une vé
ritable aliénation, qu’elles font favorables en mettant les 
Donateurs dans l’heureufe impuiiTançe de diifiper leurs 
biens ; ces motifs reçoivent un nouveau degré de faveur 
en la perfonne de Gabrielle d’Apchon , iffue d’une des 
premieres Maifons de la Province ; &  enfin c’eft fous 
les yeux de fes Pere &  Mere , par leurs confeils, &  celui 
de toute une Famille aiTemblée , qu’elle a difpofé. C ’étoit 
même une condition de la donation que Guillaume 
d’Apchon lui faifoit à elle-même de tous fes biens ; il 
les donne fous les pactes , conditions & réferves qui fn i-  
vent ; l’une de ces conditions, c’eft la donation que fait 
auiîi~tôt Gabrielle d’Apchon de la moitié de fes biens, 
&  elle entroit d’autant mieux dans les vues de fon Pere, 
que celui-ci fubftituoit nommément la terre de Tournoile.

Indépendamment de toutes ces circonftances, les Ar
rêts ont invariablement jugé que les Mineurs pouvoient 
faire valablement des donations &  des fubftitutions par 
contrat de mariage en faveur de leurs defcendants. Q u i  

, a ", nnt peut ignorer celui du 13 Mars 1741 , * en faveur de 
de L acom be &  M . le D uc  d’Olone ;  les Duc &  DuchefTe de Boure- 
Dcnifart, verb. v jHe  t fes Pere &  Mere , avoient donné leurs biens im- 
dor.ation,n ,78. meu|3ies au premier Mâle qui naîtroit de leur mariage ;

ils étoient Mineurs l’un &  l’autre , &  ils avoient con- 
tra£lé fous la Coutume de Paris , qui défend, par l’art. 
272 , aux Mineurs de difpofer par contrat de mariage 
de leurs immeubles ; leurs Créanciers attaquèrent la do
nation, elle fut confirmée t conformément aux conclu
rions de M .  l’Avocat Général , qui établit deux princi
pes ; l’un , que la difpofition du Mineur n’étoit pas nulle , 
mais feulement fujette à reftitution ; l’autre , qu’une pa
reille donation a une caufe jufte &: légitime.

L ’Arrêt rendu au rapport de M. de Bretigneres le 7 
Mars 1768 , entre le iieur deStrada &  le fieur T r id o n ,  
n’eft pas moins connu dans la Province ; 011 avoit com
pris dans une faifie réelle des biens de Jean-Hyacinthe

»



de Strada la terre de Sarlieve , qu’il avoit fubftituée en 
minorité par fon contrat de mariage du premier Juillet 
1737 ; le fieur Tridon , faififfant, foutenoit que cette 
circonftance la rendoit nulle , mais l’Arrêt ordonna la 
diftra&ion.

Si ces moyens étoient moins puiffants , on tâcheroit 
de fe procurer les Arrêts qu’on fait avoir déclaré la fubf- 
titution de 1645 valable en faveur de Pierre de Mont- 
vallat , mais on_a voulu abréger les produ&ions qui font 
déjà immenfes.

Le fieur Charmat prétend encore qu’il y  a eu d’autçes 
ventes au préjudice de la fubftitution de 1645 par 
Charles de Montvallat * aux Feligonde , d i t - i l ,  aux 
Chardon , & à tant d'autres , même aux Charmat, &  
que le Demandeur lui-même a acquis , non des Subfti- 
tués, mais de ceux qui en étoient exclus.

Le Demandeur n ’a cefle de dire au fieur Charmai qu’il 
ne connoiffoit point d’acquéreur Chardon , que le fieur 
de Feligonde n’avoit acquis d ’aucun Subftitué , &  qu’il 
a été évincé dès 1703 par Pierre de Montvallat ; cepen
dant il répété toujours les mêmes faits , quoiqu’inutiles 
&  faux ; les Charmat n’ont pas pu acquérir leur libéra
tion de Charles de Montvallat , puifque les héritages 
fujets aux cens n ’ont été acquis que partie par le fieur 
Charm at, pere , fuivant que le heur C harm at, fils, l'é
nonce dans une afîignation en recours contre Roün , &  
en partie par lui-même , &  Charles de Montvallat 
étoit mort avant qu’ils fuflent nés.

Le Demandeur a acheté valablement des Héritiers de 
Françoife de M o n v a l la t , fille de Pierre , qui étoit la 
derniere Subftituée ; Pierre de Montvallat a recueilli au
tant la fubftitution de 1645 que celle de 1693 ; celle-ci eft 
nommement en fa faveur,&  la premiere a tourné également 
à fon profit , parce qu’il ctoit l ’Ainé des enfants de Ga- 
brielle d Apchon ; on cîéfie le fieur Charmat de prouver que 
Gabrielle d’Apchon ait laiiTé en mourant un fils plus âgé 
que Pierre ; d ’ailleurs la fubftitution n’auroit pas moins
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empêché la prefcription, foit que le grevé eût été Pierre, 
ou l’un de fes freres.

Mais le fieur Charmât prétend que la terre de Tour* 
noile ayant été faifie réellement, elle n’a pu être fubfti- 
tuée , &  il foutiendra bientôt qu ’ayant été fubftituée , 
elle n’a pu être faifie réellement : c’eft une véritable illu- 
fion ; Guillaume &  Gabrielle d’Apchon , auteurs de la 
fubftitution de 1645 » difpofoient de la maniéré qu’ils le 
pouvoient : à la vérité,  la terre de Tournoile étoit 
Îaifie réellement depuis 163 5 , mais ils efpéroient de payer 
leurs Créanciers , &  on ne peut douter que la Partie 
faifie , en faifant cefler l’intérêt des Créanciers, ne con- 
ferve fes biens, c’eft dans cette vue que Guillaume d’A p 
chon confentit au mariage de fa fille avec Charles de 
M o n tva l lat , parce que celui-ci promettoit d’employer 
36000 livres au paiement des créances de la Maifon , 
ce qu’il n’a jamais fait, &  voilà pourquoi la faifie réelle 
continua toujours ; fi cette faifie avoit été fuiviè d’un 
décret valable,  il auroit prévalu à la fubftitution, parce 
que la faifie étoit faite pour des dettes antérieures: mais 
le Marquis de Naucaze , mari de Françoife de Mont
vallat,  les a acquittées entièrement , &  perfonne ne peut 
plus contefter l'effet des fubftitutions , encore moins le 
fieur C harm at, qui n’a jamais été Créancier.

Il demande comment Guillaume d’Apchon a pu faire 
faifir la terre de Tournoile en 1651 , pendant qu’il avoit 
été préfent à la fubftitution ; comment la Comteffe de 
fainte Maure l’a fait faifir en 1676 ; comment Charles 
de Montvallat auroit pu jouir de la terre de Tournoile ,  
au préjudice de la fubftitution, pour le paiement de la 
fomme de 36000 livres , f i  fa femme fû t  morte en cou
ches 3 comment enfin Gabrielle d’Apchon a pu faire un 
bail à rente en 1683 ?

Toutes ces queftionsfont vraiment ridicules, la fubfti
tution de 1645 n ’empêchoit ni Guillaume d’Apchon 
( que le fieur Charmat confond avec Guillaume , 
pere de Gabrielle ) ni la Comteffe de Ste. M a u r e , de faire



faifir pour des dettes antérieures ; Gabrielle d’Apchon ne / 
pouvoit faire le bail à rente de 1683 , ni au préjudice de 
la fubftitution, ni au préjudice de la défenfe que la cou
tume fait aux femmes mariées en l ’art. 3 du tit. 14 d’alié
ner leurs biens dotaux, réfultera-t-il de ce qu’elle a fait 
un bail à rente au préjudice de la fubftitution, qu’elle a pu 
anéantir cette fubftitution. Il vaudroit autant dire qu’elle 
a pu abroger auffi la prohibition de la coutume en y con? 
trevenant. Enfin la cjueftion relative à Charles de Mont- 
vallat eft inintelligible , mais il ne devoit pas êtra 
inquiet fur la répétition des 36000 livres qu’il avoit pro» 
mis de payer aux créanciers, puifqu’ il n’en paya jamais 
rien , &  que bien loin delà il difilpa le mobilier de 
Gabrielle d’Apchon : au iurplus s’il eut payé les 36000 
liv. fon contrat de mariage lui en affuroit la répétition 
conditionnellement fur les fruits de la terre de Tournoile , 
il en auroit joui à concurrence , puifque c’étoit une con
vention de l ’a£te même qui contenoit la fubftitution.

C ’eft néamoins après de tels raifonnements que le 
fieur Charmat dit que le Demandeur par ce motif  lui Page a i  

cachoit le contrat de mariage avec tant de foin ; mais d’abord 
quel intérêt pouvoit avoir le Demandeur de lui cacher 
un a£te qui forme un de fes principaux moyens ; &  fi le 
fieur Charmat a cru lire dans ce contrat que Charles de 
Montvallat avoitpayé 36000 liv, aux créanciers de Guil
laume d’Apchon , croit-il  qu’on n’a pas fu y voir qu ’il 
n’en eft rien dit; une promeiTe de payer &  un paiement 
effectif ont quelque différence, c’eft cependant ce que Je 
fieur Charmat confond , &  il fe croit en droit d’infulter 
fon Adverfaire.

 ̂ O n  n eft donc pas préiumé lui avoir refufé une commu
nication dont on n ’avoit rien à craindre ; mais le fieur 
Charmat a eu cette communication des mains des Arbi
tres ,qui font en état de l’attefter, &  d’après lefquels on 
eft autorife à le dire , il l’a eue en l’hôtel de M .  le Rap
porteur , &  il ne tenoit qu’à lui de l’avoir le jour même 
que le Demandeur a commencé d’agir , puifqu’il le fit
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ailîgner dès-lors à comparoître chez un Notaire pour pro
céder à l’extrait de Tes titres dont ce contrat de mariage 
faifoit partie. Le fieur Charmat dit ailleurs qu’il a fait tren
te requifitoires pour avoir communication de ce titre , &  
obtenu deux Sentences ; il n’y  a jamais eu ni requifitoi- 
res ni Sentences relatives au contrat de mariage de Ga- 
brielle d’Apchon , le iieur Charmat n’en a pas demandé 
la communication , &  il l’a eue , non pas une fois , 
mais plufieurs.

La fubftitution de 1693 ne trouve pas plus grâce aux 
yeux du fieur Charmat que les donation &  fubftitution 
de 1645 ; il dit d’abord quelle n’a pas été infinuée tout 
au long , qu’elle n’a pas été enrégifirée &  qu’elle a été 
publiée en vacance le 18 Septembre 1693.

Il eft faux qu’elle n’ait pas été infinuée en entier &  
enrégiftrée ; mais ce n’eft pas affezdire,  l ’abiurdité faute 
aux yeux , puifque c ’eft fur la minute du Greffe même 
que les Vendeurs du Demandeur ont tiré l ’expédition 
qui eft produite : comment le fieur Charmat veut-il donc 
faire entendre qu’un a£te copié fur les regiftres du Greffe 
n’y  a pas été ertrégiftré; la donation eft tranfcrite d’abord 
en fon entier , &  on lit enfuite , ces préfentes ont été 
infînuêes & enrégiflrées au regiflre z n  des infinuations du 
Greffe de la Sénéchauffée d ’Auvergne, fo l .  6 5 , &c. Fait 
à Riorn le 11 Septembre 1 6 9 3 , & (igné Chabouillé.

L a  fufdite donation portant fubjlitution a été lue & pu
bliée à l'audience de AI. le Sénéchal d'Auvergne, &c.

Ledit jour ladite donation ponant fubflitution a été en- 
régiflréc 'au regiflre des acles de conféquence de ce Siege par 
moi Greffier audit Siege , &c. figné , Gaubert. C ’eft là ce 
que le fieur Charmat appelle une fubftitution de mauvais 
a lo i , on a honte en vérité de refuter de pareilles objec
tions , la queftion qu’il propofe fe réduit à favoir fi une 
donation nui fe. trouve dans unregiftrey a été enrégiftréei
• La fubftitution a éth publiée à VAudience de M . le 
Sénéchal d'Auvergne le 18 Septembre 1693 ; le fieur Char
mai veut que cette publication foit clandeftine, &  il ob-

ferve



ferve lui-même qu’il y  a une foule d’Oppofants : v o i l à ’ 
un nouveau genre de clandeftinité. Onze Procureurs ont 
formé ces oppofitions ; il n ’y  a point de vacances de droit 
dans les Sénéchauffées, encore moins avant la faint M i
chel. Nulle Ordonnance n’a défendu de publier une fubf- 
titution le 18 Septembre ; dans un a£te ancien toutes les 
formes font préfumées régulières. Enfin l’afte de publica
tion eft configné dans un regiftre toujours ouvert au 
public. j-

C ’eft à la fuite de ces futilités que le fieur Charraat 
a l’indécence de s’écrier, telles font\les fubflitutions dont 
le Demandeur a leurré le public depuis J i long-temps.

D ’abord ces fubflitutions ne font fufceptibles d’aucune 
forte de critique, &  l’on peut dire qu’elle étoit réfervée 
au fieur Charmat ; mais de plus qui auroit donc leurré. 
le public à cet égard ? ce feroient les vendeurs du D e 
mandeur , qui les ont oppofé en effet à chacun de ceux 
qui leur refufoient le paiement de leurs droits ; ce feroit 
la Cour dans les affaires qu’elle a jugé en leur faveur 
contre les Habitants des James le 18 Août 1 7 5 4  , au 
rapport de M .  Carraud : contre ceux de Verieres,  au 
rapport de M . Peliffier , &  auparavant contre Barthé
lémy de Cebazat &  tant d’autres ; ce feroit le Parle
ment , dans l’affaire du fieur B o h e t , jugée par Arrêt 
du 6 Septembre 1762 ; ce ¡feroit tous les Avocats du 
Siege qui ont condamné les uns en qualité d’arbi
tres , &  qui ont confeillé aux autres de reconnoître : 
tous ces faits font arrivés avant que jamais le Deman
deur penfat à devenir acquéreur , &  il eft redevable des 
moyens qu’il emploie à Me.  Pradier, confeil éclairé du 
Marquis de Naucaze , dont il n ’a eu befoin que d’adopter 
les écritures, qui ont eu chaque fois un plein fuccès.

Le fieur Charraat ajoute que cette fubftitution n’a pas 
eu d’exécution, que les Oppofants l ’empêcherent, que 
Jean de Montvallat, Frere de Pierre, a joui des biens 
fubftitués, que Pierre a vendu des cens au fieur Demalet, 
qu’il ne l’auroit pas pu faire , s’il eut été grevé de fubfti-.
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tution, &  que le Demandeur a été forcé de les lui aban
donner après le plus fcrupuleux examen , quoiqu’il ait des 
différents, avec lui dans tous les Tribunaux poflibles. 
-¿¡Tout Ice! récirn’eft encore^qu’un1 amas confus d ’erreurs 
&  de fuppofitions ; on: demande à tout homme fenfé Ci 
des oppoficioiîs à la publication d ’une fubftitution peuvent 
eiv empêcher l ’effet ? de prétendus créanciers de Gabrielle 
d’Acphon fecmrent intéreffés, pour la confervation de leurs 
droits, à former cette oppofition, qui étoit vraiment inu
tile ycoriimeicèllescqu’on forme à la.publication d’un titre 
clérical;  la-.'fubftitution>a?eu tout fon effet, il eft faux 
q u e -Jean de Montvallat ,  frere de Pierre,  l’ait même 
conteftée ; &  dans la descendance de Pierre de Mont
vallat la fubftitution a .é té  recueillie par Françoife de 
M ontval lat ,  feule , au préjudice de fa fœur puînée; il 
eft fort fingulier de conclure que Pierre de Montvallat 
n’étoit pas grevé de fubftitution de ce qu’il a confenti 
une vente au préjudice de cette fubftitution ; les loix qui 
déclarent nulles les aliénations des biens fubftitués font 
donc illufoires : fi pour effacer la fubftitution , il fuffit 
au grevé de vendre, on ne favoit pas encore qu’un grevé 
de fubftitution put s’en débarraffer fi légèrement ; enfin il 
eft faux que le Demandeur ait été obligé d’abandonner 
une recherche contre le fieur Demalet ni après ni avant 
aucun examen : il défie le fieur Charmat d’indiquer un 
feül homme qui foit inftruit d’un pareil fa i t , ou qui le lui 
ait confié. Il n’eft guere plus exaû en fuppofant des 
procès ehtre le Demandeur &. le*fieur Demalet dans tous 
les Tribunaux poflibles, îpuifqu’ils fe réduifent à une af- 
fignation fimple &  unique en trouble aux Habitants d’un 
village où le fieur Demalet a un domaine; mais faut-il 
s’étonner de toutes ces fuppofitions, quand on voit le fieur 
Charmat foutenir même que la donation de 1693 , faite 
diro&ement à Pierre de M ontvallat , l’a été à François.

Il ne refte plus relativement aux fubftitutions qu’à écar
ter un dernier moyen ; le fieur Charmat prétend qu’elles 
n ’empêcbent pas le cours de la prefçription#
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C ’eft une erreur condamnée par le texte précis des loix ,  v 

par la coutume même , par le raifonnement parla Juris
prudence conftante des Arrêts de tou's lés Parlements i';par 
celle de la Cour  , par les Auteurs éléméntairés-, par tous 
les JuriSconSultes. ..............  * ! '’ ;;

D ’abord la loi 31, §.  fin autem ,cod. comm. de le g. &  
fideic. y  eft formelle , nec ufucàpio } d i t - e l le ,  née longi 
temporis prœjcriptio contrajxdeicornmijj'arïïim procédât. . . . ,
Jed in 'hïs ccifibus jidefoo*nmifftirio ĉn'rfp,l$ I r ç e n t f j t ieh.tr trfi 
vindicafey & '  fibi adjik'rid^e'9î~ullô.uob/îaculo à ucüntortèüh •*
opponendû. ' ' . u " v ■M' i,u « W  '( !l ¿co'( l hiv A t> -V«

En effet le grevç de Subititutîon!Àë  pJùt aîTénerl^il 'né 
peut par conSécjuént pasfoùffrir là-prefcriptibn , parce que 
là preScription eft: u h c a l  ré’n kti d ri lirais b i,en m 6i n s"; fà Vo2- 
rable ; alienaüonis verbufkliIfï/cltpt^ntm ^o’nü'tiè(:,  dit la loi  “  ' •*' * 
2.3 , ff. de verb.'figriifi'v ix èjl eni/k ùPHB^'Vidèdtu/^a^ie- ^  * . ) 
nare qui patitur ufucapî\ I --^oqn. ! i < tr .¿>rn -niq^disY

La coutume d’Auver^n^ a adopté ce principe’,- puisqu’e l le '^0  " *?*.'•? 
décide en l’article 3 du titre 17 qu’on ne peut preferire f oL;. . ’ 
Contre ceux qui n’ont pas,‘là faculté d’agir pour-’la^conSer- 
Vation de leurs' droits ;:(br Pièrre de'Mdm^âHüit^n’à ^ s  
Pu agir en. vertu d,e la fu b il i tiin on'^ d1 y 64 5 , q  u’H. a'fè c ü e i î- 
lie en 1693 ^¿^‘ Fi-ançoife1 avoir ^ghlemè'hr-iè1sin^aîhs‘'fiées 
relativement à la fubftitution' de‘ 1693 jiifqü’én? - V ÿ ^ q î i l : ' 
qu’elle s’eft ouverte en.fa fayeuç. Indépendammentde-ce 
.que 'dan? te- pnnqpé;ils it1é’t6i'etltri'pas. ‘hësv»iitë'é£éà&»M- 
ïriént' dés minol-itéi ’, iis?n-5aÿbiTiif‘ ni’ droitnî/quiK'té '^diîr 
agir , ils po u v o i e u t .m ou ri r' :l*ù ii &  l ’àift aVytr^Foü Vér-

‘ t  11 r ë  f l  P C  c  V  r W f c  . .  j a  lu  : i r a  u î . i su'*  1 :

i o v ü ° * rvj  ? o u ‘ ^  q'-ie‘ la  mê-
•nie p rin cipe '^ qui ^ e û tci^ l ld re r . :(gtiè: j l é '& ô i f  '‘t fo t t l t i to ^ ft  
le. droit com m u n de tpu'te ? 1a tftfùtunïe n'ôu&iroVi«
l ’apprend elle-m êm e en l ’art . 'z '¿\xtir. 1 4 ; fi le fieür C h a r -  -f : 
jn a t  "eu veut dautres'preuves ¿‘ il 'les trou vera  dans la d if-
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fertation die Bretonnier, dans le difcours de M .  Talon
lors d’un Arrêt du 13 Août 1671 , rapporté au Journal des 
Audiences; dans Prohet fur l’art. 3 du tit. 13 , & c . & c . -  

Il'faut conildérerle droitdu fubftitué comme une obli
gation payable à l ’échéance d’une condition ou à terme ; 
il feroit abfurde que la prefcription pût courir avant le 
terme ou l’échéance de la condition.

Auifi la Jurifprudence confiante des Arrêts a-t-elle re- 
je t té ja  prefcription toutes les fois qu’on l’a oppofée con- 

i. Rép. liv. 4, treunefubftitution. Charondas 1 en rapporte un premier du 
chap. 4 7 . g Avril 1500; il y  en a un autre plus récent, rendu le 

2 9 'M ai 1751 , dans la coutume de Bourbonnois in ter- 
minis ; il juge que la prefcription d’un cens n ’avoit pu 
cçurir pendant la  fubftitution de la terre du M o n t , l ’Ar- 

î.Tomi.chap; rêf eft rapporté par Frèminville. ^
6 ,q u e f t . i4 .pag- J ’,La Jurifprudence du Parlement de Touloufe eft la 
673.'V e r b .  p r e f - même , elle eil: rapportée par la Rocheflavin 3 &  par 
cr.pt. 1.6, chap. M ay nard 4 ;  on y  trouve trois Arrêts de 1 5 6 7 ,  1574 &:
yî» Q

4. L. 7 , queft, 1 J i  • , .  1 HT i r - r r
64. - - L a  Cour l ’a juge de m em e, au rapport de M . VilLac,

pour Îe fieur de Ç ham pigny, alors Seigneur d’AubùiTon ,  
dans l’Jiypothefe d’un cens mort.

: ' ÎVÎaïs iL fuffiroit de citer les livres élémentaires : d ’A r-  
j.Lîv.î; chap. gout 5 dit qu’on ne peut prefcrire contre les perfonnes qui 

* 0 . ne peuvent pas agir comme les fubjlitués, avant que la fubf-
.tititffonfoit ouverte y & les douarierçs  ̂ avant que le douai- 
ife le fo iç , parçe quavant ce temps ni les'uns ni les autres 
,n  oQh<aufune qualité pour agir. ^
.j’,j[A$tQflm<? s’exprime de même ,  prefcription n a pas lieu ,

6. Confér. du dit-i l , 6 contre un fu b fttu é , fi ce n efl du jour que la 
droit fr. & du droit fubjlitiftion efl ouverte, &  ainfi a été, jugé dit mois de

l)f; ,  . . .  ; . ......  . . -

; x;Mais on 0; a qu à ouvrir le prçmie^ li vre de Jurispruden
ce ppvir ,être| initruit de ce principe. Ricard , après avoir 

Des fubftit. cité un Arrêt de 'i  58$, ajoute ', 7 / 1 , les ûtris fujets à fubf- 
pag.* 4 8 4 , éd. de m utions ne peuvent être aliénés} ils ne peuvent être p r e f  
¿688, . crus avant l'ouverture du déicommis ,  & s il, y  a plufieurs

i.*u:
< .



degrés, fuppofé qu'après l'ouverture du premier un Acqué- 0 °̂  
reur ait prefcrit au préjudice du premier fubflituê , cette pref
eription ne pourra nuire à ceux , au profit defquels la fu b f  
titution ji'eflpoint encore ouverte.

P e r e g r i n u s  , de fideic. I d i t  : te r t iu s  poffefjor ,etiam cum n°*

titulo , non prefcribitresfideicomm iffa ri a s , etiarn fpatio 30 ,, 1 
40 , Go & zoo annorum in prccjudicium fideicommiffarù 
cui intérim nata non fu it  actio , vel f i  nata fu e r it , tameti 
agere non nequivit ob aliquid juris impedimentum, vel quia 
pupillus , vel in patriâ poteflate conflitutus, & efl fecundum 
régulant quod non valenti agere non currit prccjcriptio . . . .
& idcirco prccjcriptio currere non debet quce negligenticz 
pœna e f l . . .  ficut primus non potejl alienando prccjudicare 
fecundo, fie nec etiam preeferibi faciendo , quia preeferiptio efl 
alienationis fpecies.

Il feroit trop long *de citer tous les Jurifconfultes : 
on fe contentera de renvoyer à d’Olive 1 3 Fachineus 3 , 2.Liv.4,chap. 
Faber4 ,  Bretonnier fur Henrys 5 , Legrand fur la cou- *7- 
tume de Troyes 6 , D ecius , Couarruujas 3 Defpeiffes 7 ,
& bien que le fidéicommijfaire eût pu agir , dit-il. % 4- C o d . lib. 6,

Le fieur Charmat avance qu’il a prouvé le contraire par t l üV.
l’avis de tous les Auteurs les plus accrédités : on n’a re- 4)nueft. 19.’
Tnarqué dans Tes citations que Maynard &  D um oulin ,  ^6.Art.7,gl. 1,
&  on l’a vu avec étonnement : voici les termes de May-  n ÿ x̂ômM.pag!
nard ; 8 » tant y  a que la prefeription voire par tel temps, 722.
>, (1 long & très-lonsr qu’on peut prétendre , ne peut cou- ^ 8*Llv‘J,’J:hap‘ 

• i»i i r j  Îr J  • 1 I /• l a :  “4»PaS*5I7*» rir en lhypotheie que deflus que du jour de la lubiti-
» tution ouverte ; Charondas en a voit rapporté, autre
» certain Arrêt du Parlement de Paris, du 6 Avril  1500,
» notredite Cour, à Touloufe Tauroit  fait toujours en
» l’hypothefe fufdite pour les Subftitués contre les tiers
» Tenanciers,  quelque prefeription &  quelque temps
» qu’ils puiffent alléguer , &  prétendre , &  entr’autres
„ . à  notre rapport, pour les Arbauts contre certains T e -
>, nanciers , au mois de Janvier 1574» &  pour les Ga-
» lauve contre Flotte, &  autres au mois de Septembre
» 1585. „ Il ajoute que cette Jurifprudence eft incontef-



table ; il dit ailleurs que l’héritier, avant l’ouverture du 
fidéicommis, ne doit pas inquirere in annos de l ’héritier 
chargé, &  qu’il y  a bien moins de difficulté encore de
puis qu’on a introduit la forme de la publication.

Le fieur C h arm at, comme on v o i t , n’eft pas plus dé
licat fur le choix des autorités que fur les faits ;on  con- 
fent de prendre Maynard pour Juge ,  peut-il le recufer, 
après l’avoir réclamé ?

O n  ne peut encore lui Iaifler l ’avantage de l’autorité 
de Dumoulin : que le fieur Charmat ouvre ion fixieme 
confeil , il y  lira : non potejl incipere curfus temporis 
uüius prcefcriptionis , antequàm curn ejfeclu agi pojjit. . . . 
Certum efl quod quandiü renatus Princeps Uranies ; c’étok 
le grevé de fubftitution ; & fu i  decejfor.es■ vivebant prœ- 
fatus Princeps , & Ulricus , pater ejus ; c’étoient les 
Subftitués , agere non poterant. . . .  Il»conclut ajnfi j  . 
N ulla  potejl incipere præfcriptio antequàm exceptio, compi
lât. . . . Unde illud  exploratum ejl fecundwn on;nes quod 
nondum natis numquàm currit, nec incipit -tzpipus peten- 
di fideicom mijjî, immo etiam nec, jam natis  ̂ currere in çip it, 
f i  agere non pojfunt : Sc il cite une foule d’anciens D o c 
teurs conformes; fi dans le lieu indiqué par le ¡fieur 'Çnar
mai , Dumoulin avoit écrit quelque chofe de contraire, 
c’eft en faveur d’un Acquéreur de bonnp f o i , qui avoit 
cent cinquante ans de poiTeflion , &  contre lequel ( on 
avoit pu former l’a&ion en interruption ; mais puijre qu’on 
n ’a pas cette faculté contre le Débiteur d’un* cens *qui 
.oppofe la prescription-, outre, que le jfîpur juharmat', n]a 
pas la poffeffion centenaire , dont Dumoulin femblc fe con
tenter dans un lieu , &  qui lui a paru infuflifante ailleurs: 
il faut s’en tenir , dpns, tous, les cas ,,, à la décifion qu’on 
vient de tranlcrire , &  .dans laquelle Dumoulin Raccorde 
avec la jurifprudençe. &  le fentiment univerfel.

-i," S’il croit befoin-de nouvelles preuve^ datis une matiere 
où elles furabondent, on rapporteroit- ici l ’exemple du 
douaire dans les Coutumes où il eft propre aux enfants. 
I*e douaire n’eft qu’une efpece de fubftitution &  il eft
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des premiers principes qu’il ne prefcrit que du jour de '  
fon ouverture.

Il y  a plus encore , les décrets ne purgent ni les 
douaires s ni les fubftitutions : l ’Ordonnance de 1 7 4 7  en 
a fait une loi invariable en l’art. 5 5 du tit. 1 , &  cette 
jurifprudence étoit déjà certaine; Mornac I y Peleus 2 , »• Suri» joli 5, 
d’Hericourt 3 ,  Ricard 4 ,  le décident, &  en citent des COg,qUl * 
Arrêts dans le cas de la fubftitution ; Bardet 5 , Bro- s . P I a i d .  83 , p. 

deau 6 , Mornac 7 , Ricard 8 &  Denifard 9 ,  en rapportent 4Î* 43£ nte 6n 
pour le douaire; &  l’Edit de 1771 a confacré la maxime en i m m e u b l e s ,  ch a p .  

l’art. 22 ; or ii le décret ne nuit pas au Subftitué, mal- 9,nCj^‘ fubft;tu 
gré le défaut d’oppofition , à plus forte raifon ne peut- t i o n s ,  c h a p .  11, 
on lui oppofer la prefcription ; auffi d’Héricourt dit-il  n<!* 
que » la perte d’un droit réel fur un fonds vendu par 3 ^hap.'^o.’ 'V* 
» décret eft une efpece de prefcription, une punition 6. L e u .  d , n ° .  
» de la Partie qui a négligé de veiller à la confervation 4°  ̂ Jlid n<ï g 
» de fon bien , mais que la prefcription ne court pas 8.' Loc.àt.
» contre celui qui n’eft pas en état d ’a g ir ,  parce que 9. Vttbo dtcret. 
» fon droit n’eft pas encore o u v e r t , qu’on ne peut être n ‘ 41 
» cenfé avoir négligé un droit qui n’eft pas ouvert , &
» que celui qui n’a qu’une fimple efpérance n’acquérera 
» peut'être jamais. >, Il y  a donc bien moins de doute 
dans le cas de la prefcription que dans celui du décret ;
Peleus a fait la réflexion que c ’eft la déciiion portée 
contre la prefcription qui a conduit à juger que le décret 
n’avoit pas plus d’effet ; ainfi le fieur Charmat feroit 
condamné à payer les trente deniers de c e n s , quand il 
auroit un décret en fa fa v e u r , à plus forte raifon quand 
il ne fait valoir qu’une prçicription odieufe. O n  ne croit 
pas poflible de répondre à ces démonftrations.

Le Demandeur paffe à fes autres moyens, quoiqu’il 
put fans péril les omettre.

S E C O N D  M O Y E N .

Aucune prefcription n ’a pu s’opérer pendant le mariage 
de Gabrielle d’Apchon avec Charles de Montvallat.



^  O n  a vu que ce mariage avoit été contra&é le 5 Juin 
1645 , &  que Guillaume d’Apchon, Ton pere , lui conf- 
titua en dot la terre de Tournoile.  Charles de Montval- 
lat mourut le 14 Juin 1692 ; fon afte mortuaire eft pro
duit,  ainfi que celui de Gabrielle d’Apchon décédée le 20 
Novembre 1693.

Il eft difficile par conféquent de concevoir ce qui a 
pu faire dire au fieur Charmat que Gabrielle dApchon 
a été dans un long veuvage, malgré ce que dit le Deman
deur qui a fa it  mourir Charles de Montvallat en 16 9 3  ; 
encore une fois, les deux atles mortuaires font rapportés, 
&  Gabrielle d’Apchon n’a lurvécu à fon mari qu’un an ; 
le fieur Charmat aiTure qu’elle étoit morte dès 1682, &  
il rapporte lui-même un bail à rente de 1683 où elle fe 
dit femme de Charles de Montvallat, tant il lui eft dif
ficile de fe concilier avec lui-même, &  avec les a&es 
qui font produits.

Il n’eft pas douteux que Charles de Montvallat a dû 
conferver les droits de fa femme , &  que s’il a laiffé ac
complir 3 pendant fon adminiftration , le point fatal de 
la prescription , la femme ou fes héritiers ont leur a&ion 
entiere contre ceux qui prétendroient avoir prefcrit ; cette 
aftion ne commence même à prelct ire q u a  la mort du 
Mari , comme l’expliquent nos Commentateurs ; pofl 

D e  præ fcr. mortem M ariti ,  dit Régaltius 1 , M ulieri fupercfl aclio 
. pag. 2 53. 'm i r a  tticennarium s ab obitu M ariti numerandum. Baf- 
A rt . 5, tit. maifon le dit de même z , &  Prohet en rapporte un 
md Arrêt. 3

O n  n’a pas befoih d’examiner fi en Auvergne la dot 
immobiliaire peut preferire , en aucun cas , pendant 
le mariage, cependant la négative eft certaine ; Iligal- 

l b i d ,  pag. tius 4 &  Prohet ,  deux de nos Commentateurs ,  font 
de cet a v is , &  avec raifon , parce que le fonds dotal 
ne peut être aliéné , fuivant l’art. 3 du tit. 14 ; or la 
prescription eft un genre d’aliénation , videtur alienare 

. v] 8c 18. qui patitur ujucapi. Et dans la Contume même de Bour- 
bonnois, qui permet l’aliénation du fonds dotal , il n’eft

cependant
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cependant pas prefcriptihle ; la Jurifprudence de la C our /  
a adopté l’interprétation de ces Commentateurs ; il y en 
a une derniere Semence rendue au rapport de M. Viffac , 
du 26 Août 1773 , entre les nommés Gautier &  Vigier 
d’Efpinchal , quoique le Mari fût folvable, &  qu’il fût 
queftion de la recherche du bien aliéné dans le cours 
d’un premier mariage ; il fut jugé qu’il fuffifoit que ce 
fût une a&ion immobiliaire pour qu’elle ne pût prefcrire 
en aucun cas pendant le mariage , parce qu’elle ne 
pouvoit être aliénée , &  que la Solvabilité du Mari ne 
rendoit fujettes à la prefcription que les a£fcions mobiliai- 
res ; les Parties ont acquiefcé à I3 Sentence.

Mais on ne peut au moins élever de difficultés quand 
le Mari eft infolvable , parce que l’art. 5 du tit. 17 le 
décide expreffément pour tous les cas.

C ’eft fe révolter contre ce texte , de dire que la, Fem
me n’a que dix ans pour fe pourvoir ,  du vivant même 
de fon Mari,  quand il n ’a pas eu intérêt de l’empêcher 
d ’agir ; on cite l’Arrêt de C o u t e l , rapporté par C o n f u l ,

cet Arrêt même fuffit pour condamner une pareille 
erreur , puifqu’il a jugé que f i  le M ari efl garant de l'ac
tion de la Femme , le temps de refiitution ne commence à 
courir qu'après la dijfolution du mariage ; or le Mari qui 
laiffe prefcrire les droits de fa femme en eft certainement 
garant , la Coutume le dit expreffément ; &  la Femme 
ne peut pas agir pendant la vie de fon M a r i , parce qu’il 
a l’adminiftration &  la jouiffance. L ’Arrêt des Coutel a 
été tiré de C h e n u ,  &  l ’on voit qu’il a été jugé que l ’ac
tion en( reftitution que la Femme prétendoit avoir , étoit 2̂ ent* 
prefcrite , parce que le Mari n’en étoit pas garant , Sc 
que c’eft une a&ion extradotale ; mais perfonne n ’avoit 
prétendu encore qu’un Mari , qui laiffe prefcrire le fonds 
conftitué en dot par fa Femme, n’en eft pas garant ; &  
la Coutume décide que l’on ne peut jamais oppofcr la 
prefcription , f i  le M ari ou fes héritiers ne font jolvables
pour répondre de la négligence fa ite à la pourfuite defdits 
bu~



^ Le fieur Charmat oppoie que Gabrielle d’Apchon a pu 
agir ,  parce ocelle  étoit féparée de biens, & quelle étoit 
veuve.

La viduité n’eft arrivée que le 14 Juin 1692, on con
vient que fi l’a&ion étoit prefcriptible , &  qu’il n ’y  eut 
pas eu d’autres obftacles à la prefcription j elle auroit pris 
fon cours a lors, ce qui conduit deja à 1722 ; maison ne 
prétend prouver ici que l’exiftence de l’a&ion ou Ton in
tégrité au décès de Charles de Montvallat.

Le fieur Charmat cite une Sentence du 19 Juin 1740,  
par laquelle il prétend avoir été jugé que la prefcription 
avoit couru contre une femme mariée., quoique le mari 
fut mort infolvable ; malheureufement pour le fieur Char
mat on connoît cette Sentence, elle a jugé que le mari 
n ’étoit pas garant dans le cas où il avoit laiifé l’a&ion en- 
tiere à fa femme ; mais en adoptant pour un moment le 
fyftême du fieur Charmat, Charles de Montvallat n’avoit 
pas laiffé l’a£lion entiere à Gabrielle d’Apchon , puifqu’il 
prétend que les trente deniers de cens n’ont pas été payés 
depuis 1630, par conféquent les trente ans néceflaires pour 
opérer la prefcription des droits prefcriptibles fe feroient 
accomplis en 1660 , pendant la durée du mariage , &  
trente-deux ans avant fa diffolution : le mari auroit donc 
laiffé prefcrire, mais fon infolvabilité ôte au détenteur la 
faculté de faire ufage de ce moyen , fuivant la difpofition 
de la coutume. -,

A  l’égard de la féparation de bieris , le fieur Charmat 
l’a alléguée fur le fondement que Gabrielle d’Apchon a pris 
cette qualité dans un bail à rente du 7 Juillet 1683 ; mais 
le Demandeur, qui n’a voulu laiffer aucune objcâion 
fans une réponfc peremptoire, a fait expédier au Parle
ment un Arrêt du 5 Août 1669 , par lequel au contraire 
la demande en féparation a été rejettée.

O n  n ’examine donc pas fi la prefcription court contre 
la femme teparée ; la coutume ne diftingue pas, &  Î111’eilÎ>as exa£t de dire que Prohct l ’a penfé, il cite feulement 
a coutume de Berry qui a fait cette diftinttion, la dot



eft imprèfcriptible, parce qu’elle eft inaliénable, &  la J  
femme féparée n’a certainement pas le droit d ’aliéner fon 
bien dotal ; on ne dira pas que la prefcription, dans le 
principe du fieur Charmat , auroit été également accom
plie de 1630 à 1683 , qu’ainfi Charles de Montvallat l’au- 
roit toujours laiiTé acquérir pendant fon adminiftration, 
ce qui dès-lors ne préjudicie pas à la femme : tous ces 
moyens deviennent inutiles à la vue de l ’Arrêt qui a prof-, 
crit la demande en féparation.

Au fuprlus, quand on penleroitque la prefcription court 
contre une femme féparée., cela ne s’entendroit qu’autant 
que fon mari lui auroit remis fes titres &  papiers, &  
Charles de Monvallat avoit pris les précautions néceffai- 
res pour ne les jamais rendre en les livrant aux fieurs 
Gioux &  de Boisfranc, qui pourfuivoient la faifie réelle 
de la terre de Tournoile.  ' *'Jl

Enfin le fieur Charmat défavoue l ’irifolvabilifé de 
Charles de Montvallat , quoique fi notoire encore dans 
la Province,  il ne tient pas à lui qu’il ne le faiîe Seigneur 
d’un très-grand nombre de terres, il affure même qu’il 
ne devoit rien.

Mais d’abord il diffimule le principal moyen qu’on lui 
a oppofé , c’eft que dans le droit la femme n ’a pas à prou
ver l ’infolvabilité du mari, c’eft à ceux qui allèguent fa 
folvabilité à l’établir.

Bafmaifon dit que fi le mari laiffe prefcrire l’a&ion,  A 
la femme aura trente ans après la diflolution du mariage 1 7 /  ‘ 

pour fe pourvoir contre celui qui a prefcfit ; lequel pour 
éviter cette éviclion , fera tenu de montrer & d'indiquer des 
biens, meubles ou immeubles demeures du décès du mari 
ou de fon héritier.

Le fieur Charmat ne doit donc pas fe flatter d’être cru 
fur des allégations, il faut des preuves, *1 doit faire va*

, loir l a ft ion, &  il peut exercer fes recours : c’eft en vain 
qu’il dit que par le contrat de mariage de 1645 le fieur 
«e Montvallat , perc , a conftitué à fon fils fix grandes 
terres &  12000 livres de rente chaque année, &  qu‘U
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à payé dans un an 36000 livres de dettes pour'fa  fem
me , ce récit peu exaft ne conduit pas encore au but qu’il 
fe propofe.

11 eft vrai que le fleur de Montvallat, pere, a inftitué 
fon fils fon héritier univerfel, &  qu’il s’eft dit proprié
taire de plufieurs terres , & de i z o o o  livres de rentes an
nuelle , continuées ou obligationsperjonnelles ( dont le fieur 
Charmat fait 24000 livres de capital ) mais cela ne prou
ve ni que toute cette fortune foit parvenue à Charles de 
Montvallat , ni qu’il l’ait biffée lors de fa m o r t , ni que les 
dettes n’abforbaffent pas les biens ; quant à la fomme de 
36000 livres qu’il avoit promis d’apporter dans lamaifon 
de fa femme, on a déjà remarqué qu’il ne l’a jamais payée.

Le fieur Charmat ne prouve donc pas la folvabilité 
de Charles de Montvallat,  &  c ’eft fur lui que retombe 
cette preuve ; cependant le Demandeur a bien voulu la 
lui épargner, en rapportant les renonciations de fes en
fants à fa fucceffion, el les font tirées du Greffe de ce Siege.

Il a prétendu que les renonciations étoient tardives, 
que l’une eft poftérieure de quinze ans au décès , &  les 
autres de trente ou quarante a n s , que François &  Fran- 
çoife de Montvallat n’ont pas renoncé , que le Deman
deur s’eft oublié jufqu’à révoquer en doute l’exiftence 
de Françoife ,ce  qui prouve fa  bonne fo i .

i°. Pierre de Montvallat a renoncé le 4 Décembre 
1 6 9 4 ,  &  le décès de fon pere étoit du 14 Juin 1692, 
c ’eft là ce que le fieur Charmat appelle un intervalle de 
lb  ans.

20. Jean, Henry &  Ifabeau de Montvallat ont renon
cé le 28 Juini7i2  , la diftance n’eft donc pas de 30 ou 
40 ans ; ils difent même qu’ils avoient deja renoncé , &  
quand ils. n ’auroient renoncé que plus tard , perfonne 
n ’ignore le principe , qu’on eft en droit de répudier tant 
q u ’on ne s’eft pas immifcé ; le fieur Charmat dit que ces 
renonciations font frauduleufes , &  on le défie de le 
prouver.

Le Demandeur n’a pas nié l’exiftence de Françoifc



de Montvallat ; il s’eft contenté de dire , au lieu / 
indiqué par le fieur Charmat , que c’étoit à lui à la 
prouver.

En effet, le Demandeur ne peut être inflruit par lui- 
même de la généalogie d’une Famille qui lui eft étran

gère .  S’il y  a eu fix enfants , la renonciation de quatre 
n’eft pas moins propre à prouver le mauvais état de la 
fucceffion , elle fait même préfumer celle des deux au
tres , qui a peut-être été faite dans quelque Greffe de 
Juftice feigneuriale ; &  il faut obferver que Charles de 
Montvallat avoit fon domicile en pays de droit é c r i t , 
où la feule abftention iufïît ; c’eft au fieur Charmat à 
prouver que les enfants de Charles de Montvallat fe font 
emparés de fes biens ; ceft  à lui d’exercer fa garantie 
contre qui il avifera , &  fur les terres qu’il donne à 
Charles de Montvallat : quand le Demandeur ne rappor- 
teroit pas une feule des renonciations qu ’il a produites, 
le fieur Charmat ne feroit pas moins obligé d’établir qu ’il 
y  a des biens iuffifants, &  d’en faire la difcufîion , com
me ledit Bafmaifon ; il auroit fuffi d’ailleurs de rapporter 
la renonciation de Pierre de M ontval lat , qui a recueilli 
les fubftitutions. Enfin, dans tous les c a s , la prefcription 
du fonds dotal ne s’acquiert pas pendant la mariage.

T R O I S I E M E  M O Y E N .

Non feulement la puiffance maritale a laiffé l’a&ion 
entiere au décès de Charles de Montvallat , arrivé en 
1692, mais la prefcription n’a pu courir encore pendant 
tout le mariage de Charles de Montvallat , par un autre 
motif  : c’eft que la propriété conditionnelle de la terre 
a appartenu , dès 1645 j à Pierre de Montvallat,  qui a 
recueilli en 1693 ; &  la prefcription ne court point 
contre les enfants, ni pendant leur Minorité , ni tant 
que la puiffance paternelle dure ; or Pierre de Montval
lat a été Mineur , ou fous la puiffance paternelle juf- 
qu’en 1692.



yq O n  ne peut révoquer en doute ce principe , il eft fon- 
'  dé fur la difpofition exprefle des loix ; apertâ définitions 

fancim us, dit la loi premiere , §. 2 ,  cod. de ann. except. 
Jîliis fam ilias in omnibus lus cafibus nullarn temporalem 
exceptionem opponi pojfe, nifi ex quo achonem movere po- 
tuerunt % id  e j î , poflquàm manu paternâ juerint libérait. 
La loi 4 , cod. de bon. qucc lib. eft conforme.

C ’eft la Jurifprudence des différents Parlements du 
Royaume.

i . C e n t .i,ch. Celle de Paris eft atteftée par Gueret fur le Prêtre, i 
Liv 7  ch. Celle de Touloufe par Catelan 2 &  Cambola. 3 

ij. ' ' Si on defire connoître celle de Grenoble , elle eft
3. L iv . 3 ,  ch. rapportée par Chorier. 4

’ 4 . Jurîfp . de Duperier 5 ,  Jurifconfulte du Parlement d’Aix ,  in- 
G a y - P a p e , liv . voque la Jurifprudence générale, &  dit que i'ufage com- 
n ô ^ '  p’ *33."̂ ’ mun a f i  ouvertement autorifé cette opinion , quelle n efl

5 . L . 4 ,  queft. plus en conttoverfe.
146 Tit ducod C ’eft le fentiment de Cujas 6 , &  de Dunod 7 , foit 
d'ebon. que lib. ' qu’i l  s'agiffe , dit-il , d'un héritage ou d'une aclion f jo i t

7 . Des prefcr. q Ue /’aclion vienne du {ait du Pere ,  ou de fa  feule negli- 
ch.2^ *  Part* 2 *'' gence •> f 0lt quelle fo it  commune avec le fils de jam ille  , 

ou avec fon Auteur, elle efl en fufpens. L ’on ignore qu’il 
y  ait des opinions contraires.

La faifie réelle de la terre de Tournoile forme un 
quatrième moyen également décifif.

Q U A T R I E M E  M O Y E N . '

Comme le cens étoit payé en 1630 , &  fans doute 
plus tard , on ne parlera ici que d’une faifie réelle de la 
terre de Tournoile , du 24 Septembre 1635 , quoiqu’il 
y  en ait eu d’antérieures ; cette faifie a été faite de 
l’autorité de ce Siege , avec établiflement de Commiffai- 
re , &  les autres formes requifes par Torrent , Huiflier, 
aiTifté d ’Antoine Charmat &  d ’Amable Roubin ; elle a 
été enfuite évoquée aux requêtes du Palais.

O11 ne révoque pas en doute que la faifie réelle ne
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Toit un obftacle à la prefcription, parce que le défordre y  £? 
quelle met dans les affaires du Propriétaire ne lui per
met pas d’agir,  &  que la chofe eft d’ailleurs fous la main 
de Jujlice , qui conferve } dit Gouget , également les T r .  des c r i é e s , 
droits du Débiteur & des Créanciers. P* 510«

Le fieur Charmat aiTure qu’il n ’y  a point eu de bail 
judiciaire , que le Demandeur le dit fauffem ent, qu’il 
a avancé qu’un Arrêt de Dijon en vifoit u n ,  qu’il a rap
porté un bail de i 6 j i  , qui n’eft pas judiciaire , &  qui 
ne fert qu’à prouver que les Ligueurs ne Vont pas brûlé 3 
que le contrat de vente du Demandeur fait un long éta
lage de titres, &  ne vife pas de bail ; que puifque le 
Demandeur a pu agir malgré le défaut de radiation de 
lafaifie réelle, fes Prédéceffeurs l’ont pu avant lui,  qu’el
le n’empêcha pas Guillaume d’Apchon de conftituer fa 
terre de Tournoile en dot , &  Gabrielle d’Apchon de 
faire femblant de la fubftituer ; que Charles de Mont
vallat fe fit remettre en 1652 le reçu Mazon , que G a 
brielle d’Apchon fit le bail à rente de 1683 , qu ’en 1693 
elle fit une efpece de fubflitution 3 que Pierre de Mont
vallat &  fes enfants ont joui.

Voilà un nouveau tas de faufles fuppofitions.
1°. O n  a produit des baux judiciaires des 3 Juillet 
&  11 Août 1683 ; l’Arrêt dont le fieur Charmat parle , 
qui confirme la faifie réelle , en calfant l’adjudication , 
en vife un contre fon affertion ; fi on ne l ’a pas produit 
ç’eft pour abréger ; mais puifqu’il en eft faifi , &  qu’il 
en raifonne , il n’a qu’à le rapporter, il y  trouvera en
core fa condamnation.

2®. O n  a produit un Sous-Bail de 1671 ,qui a été fait 
par fieur Annet Peyren,  Clerc ,  Commiffaire établi au ré
gime & gouvernement des fruits & revenus da la terre &
Seigneurie de Tournoile.

Il y  a beaucoup de jugement fans doute à dire que cet . 
a&e, qui eft de 1671 , a donc échappé aux Ligueurs,  
dont il n’étoit plus queftion depuis le l legne de Henry IV.

Mais y  en a-t-il plus à prétendre que Peyren n’étoit



g u ’un CommiiTaire établi par faifie-exécution fur les 
fruits; la terre de Tournoile étoit faifie réellement avant 
1671 , par conséquent il faut rapporter un pareil a&e , 
plutôt à la faifie du fonds qu ’à celle des fruits ; d’ail
leurs ii le (leur Peyren n’étoic qu’un Gardien, il n’auroit 
pas été établi CommiiTaire au régime & gouvernement. 
des fruits  ; expreifions ufitées dans les faiiies réelles, &  
non dans les faiiies de fruits , &  qui cara&érifent plus 
le Comrmffaire fur le f o n d s , que le Gardien d’un meu
ble. De plus auroit-on pu établir un Gardien unque fur 
tous les revenus de la terre de Tournoile , qui font 
épars &  difperfés dans plufieurs Paroiffes éloignées , &  
dans trois Elevions.

Ces confidérations ne peuvent pas être affoiblies parla 
circonftance que la commiifion du fieur Peyren n’étoit 
que pour un an ; on ne trouvera pas de loix antérieures 
qui preferivent de faire des baux judiciaires de trois ans, 
il y  en auroit eu plutôt pour défendre d’en faire de plus 
lo n g s , mais tout dépendoit de l ’ufage de chaque pays , 
le CommiiTaire pouvoit régir par lui-même , &  il n’y  
avoit point encore dans les Provinces de CommiiTaire 
en titre d ’office.

30. Si on ne rapporte pas de bail judiciaire antérieur 
à 1671 , c’efl: parce qu’il n’y a pas au Greffe de ce Siege 
de regiftre qui remonte pour cette partie au delà de 1689 , 
&  le Demandeur ne peut pas être faifi de l ’expédition des 
baux qui ont été "remis au Commiflaire &  au Bail- 
liitre.

4°. Le contrat de vente du Demandeur ne vife pas de 
baux judiciaires, mais on en rapporte , &  il ne fait pas 
non plus L'étalage que le Demandeur fuppofe.

50. La faifie réelle avec établiifement de CommiiTaire 
étoit confidérée , fur-tout en 163?,  commefuffifante pour 
dépofféder la partie faifie: c ’eil ce que le fieur Charmat 
auroit pu voir dans tous les anciens Praticiens &  Jurif- 
confultes.

* M . Lemaître , Premier Préfident du Parlement, dit
formellement
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r 41formellement qu’après la faifîe &  l’établiffement de Çom- * * 
miffaire le propriétaire ne peut plus vendre.

M. Bourdin, Procureur Général,  dit,  fur l’art. 7 7  de 
l ’Ordonnance de 1539» que le débiteur faifi doit par 
même moyen être dépojfédé, à cette caufe que les biens faijîs 
doivent être régis 6* gouvernés par mains de Commijfaire.

Delommeau 1 affure que l’établiffement de Commii- 1. Max. üv.3; 
faire dépoiTéde le faifi. p3̂ ' 616 ’ max*

» Goujet 2 nous apprend que depuis que la chofe eft Trijt. <3es 
» faifie &  mife ès mains de juftice il 11’eften la puiffance cr- PaÊ’ S11*
>r ni du propriétaire faifi ni autre de vendre &  difpofer 
» de fon autorité privée. »

Gui-Pape, queft. 81, tient le même langage &  en rap
porte deux Arrêts ; Ranchin &  Boneton, deux de fes A n 
notateurs, confirment la maxime &  en rapportent un Ar
rêt du 4 Juin 1565.

Chorier enfeigne les mêmes principes. : Jur.f d de
m in a g e ,  fur l’art. 549 de la coutume de Normandie, Gui-paj e,p.a37. 

rapporte un Arrêt du 11 Janvier 1630, qui a jugé que la 
dépoffeffion fe faifoit par l’établiffement de Commiflaire.

Ferrieres 3 dit que /’établijfement de Commijfaire empê- 3.SurParis35j; 
che le débiteur de vendre & aliéner la chofe fa ifie , & fa it  n** 34* 
que l'acquéreur ne peut prejcrire par quelque laps de temps \ 
que ce /oit,

Guerin fur ce même article dit que parmi nous le Com- 
miiTaire eft mis en poffeflion, &  qu’il 11’eft pas befoin 
de bail judiciaire, parce que ce Commiflaire eft compta
ble des fruits, quia Commijfarius de fruBibus tenetur.

Brillon 4 rapporte même un Arrêt affez récent ( du 18 . n .A ,M V -r I » 1 » 11 . r • r • 4" Uict. vtrbo
ars 1712 ) qui a déclaré nulle ipjo jure une vente faite faifie, n°. 108, 

depuis une faifie réelle avec établiffement de Commiflai- 
re ,  &  il n’y  avoit pas de bail judiciaire.

1 11 ne peut donc y  avoir aucun doute que la faifie 
réelle dont il s’agit n’ait mis la prefcription à couvert , &  
parce qu’elle a été fuivie de baux judiciaires, &  parce que 
l’établiffement de Commiflaire fuflit pour faifir la Juftice.

11 eft ridicule d’oppofer que dans ce long intervalle de
F



. -*1
temps qu'a duré la fai'ïa réelle, les Parties faiïîes ont fait 
quelques a£tes d’adminiftraûon : qui ignore que ce font 
ordinairement elies qui prennent le bail judiciaire fou» 
des noms interpofés, & ,  encore une fois , de ce qu’un par
ticulier fait des aftes qui lui font interdits ; en réfulte-t- 
il qu ’il ait pu fe donner à lui-même la faculté de les faire : 
pourquoi donc tant d’ Arrêts qui ont caffé des ventes 
faites par le iaifi après l’établiflement de Commiffaire, 
fi le fait même des ventes fuffit pour annullerles faiiîes? 
Le bail à nouveau cens que le-fieur Charmat ramene fi. 
fouvent a été paifé précifément dans le cours du bail ju« 
diciaire de 1683 ; cet atta a-t-il pu en détruire l'effet ? Il 
eft également merveilleux de prétendre que la demande 
a&uelle contre le fieur Charmat prouve que les Parties 
faifies ont pu &  dû agir dans tous les temps. ^

Les obftacles dont on a rendu compte auroient arrêté 
la prefcription de toute forte d a t io n s  ; il y  a bien moins 
de difficulté dans l’efpece d’un cens à la faveur duquel lé 
fieur Charmat eft propriétaire de fes héritages.

C I N Q U I E M E  M O Y E N .

Les minorités de Françoife de Montvallat,  qui a re
cueilli les biens à titre de première fubftituée , &  de 
Jean-Baptifte Comte de Naucaze,  fon fils, écartent en
core la prefcription.

O n  a déjà vu que Françoife de Montvallat étoit née 
le 18 Avril  1 7 1 1 ,  que Pierre de Montvallat, fon pere, 
eft mort le 17 Juillet 1724, quelle eft décédée le 6 N o 
vembre 1739 » &  que Jean-Baptifte de N a u c a z e , ion 
fils, né en 1739 , n’a été majeur qu’en 1764 ; il étoit en
core fous la puiffance paternelle lors de la vente de 
1766 , &  le fieur Charmat a été aflïgné en 1768.

Toujours fertile en bonnes obje& ions, il dit que l’afle 
baptiftaire de Jean-Baptifte de Naucaze ne tait mention 
que du fupplément des cérémonies de Baptême ,  &



qu il y  a des gens Çurannès qui ne les ont pas reçu : qui 
auroit pu s’attendre à une pareille chicaner il eft noroire 
que Françoife de Montv allat mourut en couche de Jean- 
Baptifte de Naucaze ; il fut afiuré à caufe du danger : on 
fuppléa enfuite les cérémonies du Baptême; fa mere n’a- 
voit  que vingt-fept ans quand elle mourut, &  le fieur 
Charmat veut que fou fils fut un homme furannè lors 
de fon Baptême , fait au moins pendant la vie de fa 
mere. ' ‘
„,11 ajoute auflî-tôt que -les lettres à terrier , "dont il ne 
contefte pas que la publication n’empêche la prefeription, 
étoient furannèes ( comme le Comte de Naucaze ) lors
qu'on en a fait ufage contre l u i , comme fi des lettres 
royaux qu’on exécute chaque jour étoient fujettes à furan- 
nation avant la clôture du terrier.

Enfin il prétend qîie la valeur des anciens Seigneurs 
de Tournoilt- qu’on'lui oppofe, dit-il, ne pouvoit rele
ver la prefeription , &  il n’en a point été queition au 
procès. Le fieur Charmat, embarrafle de répondre aux 
°bje&ions décifives qu’on lui fait, en fuppofe de ridicules 
qu on ne lui fait pas ; mais pourquoi cette fuppofition ? 
c>étoit pour dire que le’Demandeur ne repréfente les an
ciens Seigneurs de Tournoile que pour de l’argent. E h ,  
Çiuoi ! p e u t-o n  reprocher au Demandeur d’en avoir 
inipofé iur fon nom &  fon origine ? a - t - i l  jamais 
préféré un éclat emprunté à celui qu’il peut tirer des 
vertus &  des talents de fes aïeux ; de longs fervices 
rendus dans les fondions honorables de ’ MagiitraC 
&  de Jurifconfulte font-elles des fources moins pures de 
noblefle que les travaux militaires? Cette diflinaion mê- 
me( manqueroit-elle à la famille du Demandeur ? il laifTe 
donc aux pérfonnes viles &  obfcures le foin de le choifir 
des Ancêtres, il a trop de motifs d’être attaché aux fiens 
pour en adopter d’autres.

Après avoir établi que l’aftion du Demandeur efl en
tière, en fuppofant le cens en juftice prefcripiible, il n’a 
pas befoin de prouver qu’il ne l ’eil pas ; mais il eil étran-
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g e clue four  Charmat Te Toit permis de dire que 
l’Arrêc ‘du 4 Mars 1607, qui a jugé le cens impref- 
criptible en coutume d’Auvergne en faveur du Duc de 
Montpeniîer, Seigneur de Thiers , ne fe  trouve nulle part,  
tandis qu’on lui a indiqué fans aucune erreur le l ie u , la

* Mornac, ff, de page , l’édition % ; mais fa défenfe a toujours été de nier 
riri./ n̂ÿîc. fur la jes faj£s jes jus paIpab|es  ̂ &  ¡1 n’a pas craint d ’ajouter
" •  a 39  •> P* 59®» 1 1 • o  • 1
Ed. de 1660. que  le D u c  de M o n tp en ü er  n e to it  pas alors Seigneur de

Thiers ; on a indiqué plufieurs autres Arrêts &  autori
tés qu’on ne rappelle pas, parce qu’elles iont furabondan- 
tes : le fieur Charmat n’eft pas auiTi exa£, lorfqu’il dit que le 
cens a été déclaré prefcriptible en 1724 par un Arrêt con
tre le Seigneur de Tournoile lui-même &  par une Sen
tence , ce n’étoit pas la queftion de [’Arrêt ,  &  il ne s’a- 
giifoit pas même de cens dans l’efpece de la Sentence.

Le fieur Charmat, aufïi peu d’accord avec lui-même 
qu ’avec la vérité , impute au Demandeur d’avoir voulu 
le faire départir du moyen de prefeription par un projet 
de compromis, &  plus bas il ajoute que l’on confen- 
toit à lui en biffer faire la réferve , d ’où il conclut qu’on 
reconnoiffoit le cens prefcriptible.

Mais comment auroit-on pu avoir pour objet de le 
faire départir de la prefeription par un projet qui lui en 
réfervoit l’ufage; fi on confentoit qu’il fe refervat cette 
exception , on ne lui propofoit donc pas de s’en départir, 
&  en fouffrant fa réferve ce n’étoit pas reconnoître quelle 
fut légitime.

Le (leur Charmat devoit-il encore rappeller ce qui don
ne lieu à 1a nouvelle contradi&ion ? il avoit dit au fieur 
Cailhe que fi fes bâtiments de Ronchalon ne devoient 
rien, il n ’oppoferoit pas le moyen de prefeription, il a 
changé d’avis depuis ; il vint dans la maifon du Deman
deur, &  prétendit lui prouver qu’il n’étoit pas détenteur, 
fur la reponfe qu ’il n’y  avoit qu’à convenir d’Experts , il 
témoigna qu’il 11e vouloit pas s’exclure de la prefeription, 
le demandeur, qui n’en craignoit pas les effets, confentit 
qu’il s ’en fît la réferve; le fieur Charmat le pria de rédi-



ger le projet,  il le prit &  l ’a confervé précieufementpen
dant cinq ans, dans l’efpérance d’en faire quelqu’ufage 
contraire aux intentions des deux Parties, il y  a mal réuifi.

Enfin il prétend qu’il a pu racheter le cens qui lui eft 
demandé,fou^ prétexte q u e ,  de l’aveu du Demandeur, 
a-t-il d i t , Charles de Montyallat avoit fait quelques alié
nations ; mais il eft faux qu’on ait reconnu que Charles 
de Montvallat eut fait des aliénations, &  elles auroient 
eu bien peu de folidité , puifqu’un marine peut pas aliéner 
les biens de fa ‘femme, encore moins des biens en faifie 
réelle &  chargés de fubftitution. *

De cette fauile fuppofit ion cependant le fieur Charmai 
c o n c lu d  que les Charmat ont  pu acquérir  de Charles de 
M o n tv a l la t  la l ibération de lèurs cens.  1

O n  vient de voir qu’ils n’en auroierit pas ete plus avan
cés, puifque Charles de Montvallat n’àvoit aucun poüvoir 
de vendre, &  quand il l’aüroit eu , ce ne feroit pas à un 
objet de trente deniers qu’il fe feroit attaché'.‘ r

Mais comment les 'Charmât auroient-ils pu acquérir de 
Charles de Montvallat la libération des cens conteftés>? Le 
fieur Charmât, par fon afllgnaiion en recours * a dit que c eft 
fon perequia acquis un des héritages fu’r lèfqüels ils font 
dûs ; &  le fieur Charmat, pere , né le 1 5 Avril  1681<, n’a- 
voit qu’onze ans lors du décès de Charles de Montvallat, 
arrivé en 1 6 9 2 , ,  &  n’a pu par conféquent traiter avec lui. 
Le fieur Charmat, fils, qui a acquis lui-même une autrepartie 
de l’hypothequedu cens, a été encore moins en état de lé ra
cheter de Charles de Montvallât; (a) Mais comme ‘¿’il1 eut 
voulu accumuler à la fois tous lesgenréidçcontràdi&iôns, il

(4)  La T e r r e  de Bai fignac , fujçtte a u c e n s , a é t e a c q u i f e  partie par  
le fiçur C h a r m a t , p e r e , devant  Gu ér ig n on  ,  de Mar ien Rol l ih  , par 
contrat  da 17 Mars 1 7 3 8  , &  de Jéan Porte  le 18 D é c e m b r e  1 7 3 7 ,  
&  partie par le fieur C h a r m â t ,  fi ls,  de Gi lbert  Rel ier  l e 8 N ô ve ro b r e  
1 7 6 1 :  ils onr  acheté  la T e r r e  de Fontva lane  d é  Jeân Faure par 
c o nt r at  du 1 1  Janvier  j 75  1 ,  reçu G a i l l a r d ,  de François B lancher  ,  
p e u , d e , t e m p s  ava nt  ; Sç dç Michel  M o r g o , par contrat  fo u s f e in g  
pr ivé poftéHeur.



infinue que l’a&e de rachat de Tes cens a été reçu parle 
nommé Dujouhanel,,. tandis que ce Notaire , dopt 0 11 rap
porte un,a£te daté.de. 1 . 5 . 8 1  , étoit. mo^t, peut-être avant 
la rjaiflance, de Charles de Mpntvallat, &  très-certaine
ment ay ant; 1 $ 4 5  E p o q u e  de Ton .mariage ?vec Gabrielle 
d’Apchon , dame de Tournoilé.  i;
• Ainh d’après lui un Notaire du 16C. f iecle, reçoit dans 
le_i7e. une'.vente faitç à un acquéreur,du i8\. iiecle.
... Il fuppofe., fans . r é t a b l i r q u e  Ton pere ayoit perdu fes 
papiers pendant fa -minorité ; f,màis avoit-il perdu les pa
piers relatifs aux acquiritions qu’iliferoit dans la fuite, ou 
qui le feroient par fes enfants à naître ?

Il eft. inutile au refte de relever ces différentes preuves 
du défaut de jugement du fieur Charmât, il n ’a eij pour 
.objet quejd’en venif, à une déclamation contre le Deman- 
deurjv en le fuppofant .fpiii des; minutçs.de Dujouhanel ; 
:il faut rendre compte des faits.i j

Le demandeur inftruit qu’il y  avoit chez quelques par
t i c u l i e r  de V olv ic  des minutes du Greffe,  ou des acies 
*1$ ¡Notaires, difperies &  o u b l i é s e n  fit faire la recher
che;, &  les fiç ./ranfporter au Greffe ; ,ii découvrit 
■enfuite* qu’il y  av.oit des regiilres de minutes, d’a£lcs 
reçus par Pujourianel , Notaire , il les fit également 
remettre au Greffe , pluiieurs perfonnes en furent inftruites 
dans le temps, &  le Greffier lui en délivra à lui-même 
dps expéditions dont il a fait uiage; il en rapporte deux, 
l’un de,-i 581, l’autre .de 1596.

YjOÎIà à_ quoi fe terminent les faits dans leur fimplicité ; 
qui aurait penfé que le iîeur Charmat eût pu y  trouver 
de quoi fe furpaffer dans l’art de calomnier, &  fe jouer à la 
fois.de la vérité &  de la crédulité publique: il avoit appris 
le dépôt q u i , par les foins du Demandeur, avoit été fait au 
Greffe , il ofa dire dans une écriture que Charles de Montval- 

■lat... s'étoi( fans doute emprefféde toucher le principal du. 
p rix  (du cens de trente deniers) , & qu’i l  en rapporteroit 
peut-être la preuve, s ’i l  pouvait avoir recours aux minutes des 
anciens Notaires du pays ; mais où les prendre aujourd'hui ?



ajoutoit-il, dès que le Demandeur efl fa if i  de plufieurs ,  \ 
tntr autres, de celles du fieur Dujouhanel, Notaire à Volv 'tc,  
q u i l  a encore en fon  pouvoir , ainfi q iiil a été forcé £  en 
convenir devant M e. Touttée, Pere.

Le Demandeur, juftement indigné, répondit par une R e
quête du 30 Janvier 1773 que le fieur Charmat fachant 
parfaitement (jue ce qu’i l  difoit étoit f a u x , qu'il en étoit 
le premier createur, devoit avoir du moins la prudence de 
ne pas citer de témoins, mais qu i l  avoit la mal-adrejje t£in
voquer M e. Touttée, & que M e. -, Touttée autorifoit à ré
pondre que ce fon t de fa  part de pures fuppofitions , que 
le demandeur avoit fa it  des démarches , en qualité de Sei
gneur & de M agifirat, pour faire remettre au Greffe les 
minutes qui en avoient été tirees ,  ou qui avoient été reçues 
par des Notaires anciens.... que fe s  vues pour le bien pu- 
blic n avoient pas eu un entier fuccès ,  mais que ceux qui 
avoient intérêt den être inflruits trouveroient au Greffe tout 
ce qu elles ont produit.

Le Demandeur avoit déjà dit au fieur Charmat, dans 
le cours de l’arbitrage , au mois de Mai 1 7 7 1 ,  &  en pré* 
fence des deux. Arbitres qui en font mémoratifs , qu’il. ; 
avoit fait apporter les minutes de Dujouhanel au Greffe, 
&  que le fieur Charmat pouvoit les y  aller voir ,s ’i ly  avoit 
intérêt.

Il eft évident par foi - même que fi le demandeur 
n ’avoit pas effectivement fait dépofer au Greffe ces 
mi nutes,  il n’auroit pas exci té,  le fieur Charmat à 
s’y  tranfporter pour les confulter , il auroit dû fe borner 
fimplement à nier un fait faux , & ,  fur lequel aucun 
homme de probité ne pouvoit le convaincre ; cette obfer- 
v a tio n , qui eft fans réponfe , paroîtra décifive à tous 
ceux qui voudront faire ufage de leur raifon.

Le fieur Charm at, invité par le Demandeur d’aller au- 
Greffe dej V o l v i c , fe tranfporte en effet un an après 
devant la maifon du fieur Beroharçl, Greffier ; il fe pro-fiofe de le furprendre, &  il réuifit ; il lui demande s’il a ' 
es minutes de D u jou h an el, ce Greffier, qui eft en même
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¡rtemps Notaire,  lui répond qu’il a fuccédé à fon pere, à 
fon a ïeul , aux fleurs Garentier &  Aftier;  le iieur Char- 
mat *iieJclemahdfe pas de.nouvelle explication , il fe gar
de bien de mettre Berohard fur la voie \de fe rappel» 
1er le dépôt fait à fon Greffe ; il ne lui propofe pas d ’y  
faire des recherches, il ne dit pas qu’il ait aucun afte à 
faire expédier ; mais comprenant par la réponfe de Bero
hard fa méprife &• la facilité qu’il y  avoit de le faire don
ner dans un piege, ‘ i'lfe retire auffi-rôti< &  va compofer 
une prétendue lettré, où il fuppofe qu’un-Chevalier de 
Vandegre le prie dé lui procurer un afte reçu par D u 
jouhanel ; il envoie cette léttre à Berohard, il en joint 
une autre de lui ; mais il ne fe repofe pas fur la réponfe que 
Berohard pourra faire de lui-même, il joint le modele 
ccrit de fa bïain dë celle qu’il veut recevoir , &  il lui 
fait déçlarer infidieufement qu’il n’a dans fon Greffe (dont 
i l : n’avoit pas encore’ été queftion ) aucune minute ni de 
Dujouhanel ni d’autres ; il fait répondre Berohard , 
en qualité de Greffier, à une queftion qu’il lui avoit faite 
comble Notaire: il iie lui avoit parlé que des minutes de Du- 
jo u h à n e l ,&  il lui fait certifier qu’il n’en a d ’aucun Notaire, 
quoique dans la vérité il en eût de plufieurs , &qu e le pré
tendu Chevalier de Ve'ndegre ne parut inquiet au plus que 
de celles de Dujouhanel ; certainement on ne peut douter 
&  que Berohard ne fut bien connu du fieur Charmat, &  que 
lefieur Charmat nefuttrèsrpéu connu de ce Notaire. Bero
hard, rempli d’indîgnatioii &  de douleur, eft venu dépofer 
ces fentiments danslecabinet de M e . T o u t t é e ,  Syndic des 
Avocats ; il lui!à rendu un compteexaû &  naïf  des em
bûches &  de la furprife du fieur Charmat, &  il l ’a inf- 
truit q u e  'long-temps avant il avoit les minutes dont il 
s’agit , 8c qu’il en avoit délivré des expéditions. Il a fait 
lés mômes déclarations devant le Rapporteur ; lefieur 
C h i r m a t n ’a pu oublier éricoreles vifs,reproches qu’il re
çut de^ce Greffier à la foire du' 13 Juin dernier,  &  les 
précautions qu’il prit pour en éviter leclat.

O n  s’eit empreffé dé toute part d’offrir au Dem an
deur



deur des certificats de la vérité des faits ; le Greffier $0 
en a rédigé un fous les yeux de Me.  Touttée ; le fieur 
Oriol,  Curé de faint Julien de V o lv i c ,  a attefté qu’ayant été 
faifi des regiftres qui contenoient ces minutes &  celles 
d’un autre Notaire , le Demandeur lui avoit dit qu’il 
venoit de les remettre au Greffe , &  que cela avoit été 
exécuté. Le fieur Magne , Notaire R o y a l , a déclaré avoir 
vu entre les mains de Berohard le projet écrit par le fieur 
Charmât du certificat qu’il defiroit d ’extorquer, &  le D e 
mandeur eft en état de prouver tous ces faits juridique
ment. Mais qu’a-t-il befoin de toutes ces preuves ?il eft 
trop au deffous de lui d’en faire ufage ; les honnêtes gens 
ne refuferont pas de le croire,  &  doit-il envier d’autres 
fuffrages ? ce n’eft donc pas pour les convaincre qu’il a 
demandé comment il auroit pii renvoyer le fieur Char- 
mat au Greffe de Volvic  en Mai 1772 , en Janvier 1773 , 
y  confulter des minutes qu’il auroit eu iui-même au mois 
de Mai fuivant; &  pourquoi le fieur Charmat ne les a- 
t-il pas fait compulfer juridiquement alors ? pourquoi ne 
les pas compulfer encore aujourd’hui,  quoiqu’il ne puiffe 
plus affecter de méconnoître le dépôt certifié par le Gref
fier , &  prouvé par les expéditions qui font produites ? c’efl; 
avouer qu’il n’a eu aucun intérêt à les vérifier, ni aucun 
befoin de conftater un dépôt dont il n’a jamais douté.

Voi là  la vérité rétablie &  les faits éclaircis : mais al
lons plus lo i n , &  quand le Demandeur fç feroir trouvé 
vraiment en contradiftion avec le fieur Berohard, le fieur 
Charmat étoit-il donc autorifé à lui imputer à crime ce 
qui pouvoit être, &  ce qui étoit l’effet d’un défaut de 
mémoire que le fieur Charmat n’a pas aidé à foulager; 
l’indication que le Demandeur avoit donnée lui-même dans 
un temps non fufpe£t au fieur Charmat a-t-elle moins de 
force pour prouver le dépôt que l’oubli du Greffier pour 
le contredire ? &  de ce que les minutes de Dujouhanel 
n’auroient pas été au Greffe de Volvic  , s’cnluivroit-il 
d ’ailleurs que le demandeur en fût faifi ? Ne pouvoiem- 
elles donc être qu’au Greffe , ou au pouvoir duDeman-



* V .
coût.
Thiers.

*°
<£^deur? tout au plus le demandeur  fe feroît vanté d ’ une 

attention q u ’il n’auroit pas eue.
; Mais tout ce qui dévoile votre fubtilité , Me. Char- 

mat , n’eft pas encore dit , vous vous faites écrire , 
ou plutôt c ’eil vous qui écrivez à vou s-m êm e que le 
fieur de Vandegre a trouvé une vieille lettre du Jieur 
D e f a i x q u i  ècrivoit au fleur Debrefl de venir à Kegoux 
pour s accommoder par le çonfeil de Dujouhanel Jon N o 
taire , &  c’eft l’a&e que vous, prétendiez demander à '  
Berohard ; vous êtes donc toujours ce même C h r o n o l o g i e  
qui faites contra&er Charles de Montvallat devant un N o
taire mort long - temps auparavant , &  avec une partie 
née un fiecle après , qui fuppofez que le Duc de Mont- 

Prohet, penfler n’étoit pas encore Seigneur de Thiers en 1 6 1 4 ;  * 
loc. de qUi voulez que la ligue ait attaqué les frontières de 

l’Auvergne en 1576 , &  que cette même ligue ait épargné 
des titres de 1671 , qui cherchez la iignature des témoins 
dans des aftes de 1479 ; vous faites donner un rendez- 
vous à un fieur D ebre ft , par le fiéur Defaix , en 
fon Château de V e g o u x , p o u r  y  confulter Dujouhanel,  
il a dû s’y faire attendre , car il étoit mort long - temps 
avant que les fieurs-Defaix fuifent propriétaires de f^egoux ; 
ils demeuroient alors à la Rochette , à 1 o lieues de Volvic  , 
&  Vegoux appartenoit aux fieurs Broifon. On vous inter
pelle de rapporter la lettre du fieurdeVegoux,/tf vieille lettre 
pourroit bien être d’une date plus fraiche que la nouvelle; au 
refte il faudroit être de mauvaife humeur pour ne pas vous 
pardonner les anachronifmes , les tnéprifes. fur l’hiftoire
&  les bévues fur la Jurifprudence , mais il eft des con- 
noiflances &  des devoirs plus efTcntiels.

Si vo u s  les av iez  refpe&é v o us  n’auriez pas eu le front 
de dire que le Seigneur a retenu ce que le M agi i l ra t  avoi t  
t ro u v é  ; &  fi vous connoif lez  l’art odieux de d é p o fer to u r  
à tour différents cara&eres , apprenez que la franchife s 
toujours d’accord  avec  e l le -mêm e,  rejette ces alternatives 
c r im in e l le s , &  que vous  ne trouverez  jamais dans le D e 
mandeur l’intérêt du Seigneur divifé  d’avec  le zele &  le 
Revoir  du M a g i i l ra t .



Si vo u s  av iez  quelqu’intérêt à la fuppreftîon des mi
nutes de D u jo u h a n e l  , v o u s  feriez co upable  encore  de 
préfenter co m m e  un enlevement  de ces minutes des pré
cautions prifes pour  les confe rv er ; mais ce qui rend v o 
tre conduite bien plus o d ie u fe ,  c ’eft que vous  ave z  tiffu 
ce roman fans intérêt , &  uniquement po ur faire une in- 
fulte publ ique.

C e i l  dans les mêmes vues  que vo u s  répandez par-tout 
le poifon de la ca lomnie  , &  que vo s écrits font in- 
fetîés d’injures atroces ; réduit à l’impoffibilité de ci 
ter des faits , vo u s  y  fuppléez par une réticence 
crim in e l le ;  il ne fuffit donc  plus d ’être i rré p ro c h a b le , de 
jouir d ’une réputation fans nuage &  fans tache , detre  
en poiTeflïon de l’eftime &  de la coniidération publique',  
d en re ce voir  chaque jour  des témoignages p r é c i e u x , d’être 
honoré  des graces du Souvera in  , d ’a vo ir  eu la confiance 
fans téferve de deux C o m p ag n ie s  d’un ordre dift ingué ôc 
fefpedïable ; ce ne font plus des barrières capables de 
contenir  un d é tra & e u r ,  fur lequel la vérité &  la pudeur 
n ’ont aucun p o u v o i r ;  il n e  ft donc  plus déformais de C i 
to ye n  honnête qui puiiTe jouir  en paix du fruit de fes 
v e r t u s , fi une carriere longue &  pénible remplie avec  h o n 
neur , fi l’amour patriotique plus d ’une fois i’upérieur aux 
o b f t a c l e s , fi l’utilité des f e r v i c e s , la dift in&ion des reco m- 
penfes ,  fi l’avantage de f e ' v o i r  renaître dans deux Fils 
qui fe font rendus également utiles à l’E t a t , &  dignes de 
recueillir les fruits des travaux de leur pere ; fi tous ces 
titres ne peuvent  plus en impofer à la malignité d’un E n 
nemi , que deviendront les loix de l’honn eur  , de la bien
séance , du refpeft dû aux T r ib u n a u x  , de l’ordre focial ? 
P o u r  attaquer la réputation la mieux m é rit é e ,  il ne fera 
befoin que de trouver  un hardi calomniateur.

L e  D em an deur  a pu , fans blefler la m o d e f t ie , rappeller  
en fa faveur  les fuffrages p u b l i c s ,  pu i fqu ’il ne s’agit n i  
de talents,  ni de qualités de l’e f p r i t , mais de droiture &  
d honneur  , fi c ’eft un crime de les v i o l e r , ce n ’eft pas' 
u n a&e de vanité de publier qu’on  en a rempli les d evo ir sr



Pour pallier Tes itive&ives, le fieur Charmai fuppofe 
en vain qu’on lui en a donné l’exemple , &  il lui plaît de 
rapporter à fa perfonne des qualifications qui n’ont été 
données qu’à fes raifonnements ; fi le Demandeur les a trai- 

; té d’abfurdes &  d’ineptes, c’eil parce qu’ils n’avoient pas 
d’autre nom ; s’il lui a reproché des fuppofitions de faits,

- c’eft toujours les preuves à la main , &  par la néceifité de la 
c^ife ; ces qualifications font d’ailleurs poftérieures à de pre
miers débordements d’injures; le fieur Charmat y  a ajouté en
core par un libelle où la vérité &  la raifon font par-tout ou
tragées, &  où il recueille la gloire digne de lui d’avoir fer- 
v id e  canal au venin qu’on a voulu faire couler fans péril.

Il n’eft pas même vrai que le Demandeur , quoi- 
qu’excédé par des torrents d’inve&ives qui avoient 
précédé , &  que rien ne préparoit, l’ait traité d'infecte 
venim eux, comme il l ’a donné à entendre , c ’eft en ré
pondant au fieur Charmat, qui fe vantoit detre dans fes 
infultes l’écho d’une vile cabale , que le Demandeur s’eft 
écrié qu’il n’y  avoit point d’homme à l’abri de la piqueure 
d’un vil infe&e venimeux , &  le fieur Charmat n’a eu garde 
de fe l’appliquer, il en détourne même le fens fur le Deman
deur , qui en appelle au public ,  &  qui fe foumetfans mur
mure à fon jugement.

Il ne refte plus qu’à rendre compte d’une nouvelle fub- 
tilité du fieur Charmat, il poiïede au territoire de Baifignat 
deux fepterées de terre qui font partie de trois , dont cha
que éminée doit quatre deniers , il a été aiïigné en con- 
féquence pour payer 16 deniers ; dans la fuite il a échappé 
au Demandeur de dire par une écriture, du 17 Juillet 
177a  , que le fieur Charmat poiïedoit fix quartelées, &: 
que fes codétenteurs avoient reconnu le furplus, le fieur 
Charmat s’eft d ’autant plus empreffé d’accepter cette dé- 
clararion , qu’il en connoifïoit parfaitement l ’erreur; le 
demandeur , qui n’avoit pas reftreint fes conclufions, a 
révoqué ce qu’il avoit dit ; l’Ordonnance de la Chambre 
ne s’eft point arrêtée à cette fubtilité , un fait vrai ne ceffe 
pas de l’être par une méprife, &  les . erreurs de fait ne



nuifent jamais ; d’ailleurs, quand le fieur Charmai n ’àù- *6/ 
roit poffédé même que trois éminéesle 1 2 Juillet 17 7 2 ,  il 
fuffit pour le condamner qu’il foit détenteur a£tuellement 
de quatre.

Le fieur Charmat a formé une demande incidente ; il 
prétend qu’on a fait reconnoître dans le nouveau ter
rier deux de fes héritages par d’autres que lui ; 011 
n’a cefle de lui dire que c’eft une pure vifion ; il 
perfifte cependant , &  toujours fertile en injures, il 
dit que le Demandeur refufe de fe  jujlifier , &  montre 
peu de fenfibilité fu r  fes reproches ; le Demandeur ne fera 
jamais dans le cas d’aucunes juftifications ; s’il y  avoit mê
me des erreurs dans le terrier que fes vendeurs ont fait faire , 
on ne pourroit les imputer ni à lui ni même à e u x , &  quelle 
reponfe plus péremptoire pouvoit-on exiger qu’un déni ab* 
folu d’ après l’atteftation du ileur Cailhe , qui eft produite.

Mais puifqu’il infifte encore à demander plus de détail, 
il ne faut pas lui en épargner la honte: il prétend qu’au 
n°. 601 Relier (k  Souilerour ont reconnu un droit de 
prife d’eau pour l’arroiement d’un pré,  qu’ils y ont en
globé le fien, quoique 1̂  terrier Galaud ne demandant, 
dit-il , qu ’un petit pré ;(>on objet fut rempli par larecon- 
noiflance du premier pré fans aller jufqu’au fien: cette al
légation réunit une foule de chimeres.

i° . Il eft faux que le terrier Galaud aiïeoit le cens fur 
un petit p r é , c omme le fieur Charmat le dit.

20. Il eft faux que Souflefour ait reconnu l’aqueduc 
en queftion ; la reconnoiiTance eft confentie par Relier 
feul , &  elle eft produite.

3°. Il eft faux que Relier ait englobé dans fa reconnoif- 
fance l’héritage du fieur Charmat, au contraire.il le rap
pelle pour confin.
. 40. Le fieur Charmat.eft-il excufable en avançant de 
pareilles fuppofitions, tandis qu’ili a retenu plus d’un an 
la minute du plan , où il a vu qu’il n’eft fait mention de 
fon héritage que comme confin, tandis qu’il a confulté 
l’expédition du même plan en préfence des deux Arbitres,

\



<•■<#*& il n’eA pomt^cftieftion de tui dans la café bordée de 
rouge, qui fixe l’emplacement du cens.

5°. Ce qu’il y a peut-être de plus étrange, c’efi que 
par une nouve l l e  vérification le fieur Charmat Te trouve 
co-doténretir, &  il profite en partie de l’aqueduc qui doit

- le cens. Le;fieur CailheTattefle dans l’on certificat, ainfi 
o n - n’a pas reconnu pour fon héritage ; mais il doit en 
paffer Ta déclaration, &  on fe réferve cette a&ion : on 
a produit la reconnoiflance (ans l’approuver.

Le:fecond article de réclamation du fieur Charmat efl 
encore auifi idéal, il n’ofe même, dit-il , l ’affurer ; quel 
feroit donc le degré de cette fuppofition ? puifqu’il ne 
craint pas d’en faire à chaque ligne contre l’évidence, il 
ne déligne l’héritage qui donne lieu à fes griefs que fous 
l ’indication du n°, 71 , &  il eit prouvé par la déclara

t i o n  du fieur Cailhe qu’il n’exifte même pas de n°. 71 
. dans tout le terrier d’Enval &  Sous^marché dont il s’agit ; 
:ce n°. 71 répond au Village deSayat ,  qui en efl éloigné 
de deux lieues ; c’eil cependant fur de telles vifions qu’il 
demande la repréfentation des terriers &  des plans pour y  
bàtonncr, dit-il, tout ce qu'il trouvera contraire à fes intérêts , 
afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours: le choix fin- 
gulier du ftyle répond à la nature des demandes, mais elles 
font de mauvaife foi , &  le fieur Charmat n’y infifte contre 
fa propre c'onnoifTance, que pour avoir un nouveau prétexte 
de déclamation , comme fi , en fuppofant des erreurs dans 
le terrier, le Demandeur , qui en ce cas auroit une aftion 
en garantie contre le fieur C a i lh e , en étoit au contraire 
garant lui-même.

O n  finit par une réflexion ; le fieur Charmat a dénié 
une multitude de faits, &  tous font confiâtes par écrit; 
il en a avancé une foule , &  tous encore font détruits 
également par titres ; il a cité l’autorité de fept-Jurifcon- 
fultes, Sc tous le condamnent formellement ; il a n ié , 
contre l’évidence , celles qu’on lui oppofoit ; il a cité des 
articles d’Ordonnance qui n’exiftent pas ; il a confondu les 
faits, bouleverfé les dates; il ne s’cil accordé ni avec les



temps, ni avec les actes , ni avec lui-même ; il n ’eft pas 
poffible que tant de fautes ne foient l'effet que de la préci
pitation ou de l’erreur; quand on fuppoferoit au fieur 
Charmat un efprit faux &  toujours préoccupé , il n’auroit 
pas pu fe tromper fi conftamment; fon objet n’a donc été 
que de furprendre le public, & ,  par des infultes également 
hafardées}de plaire à  quelques ennemis que le Demandeur 
doit peut-être fe féliciter d’avoir : mais aujourd’hui que les 
faits font éclaircis , ne va-t-il pas s’élever fur la tête du 
fieur Charmat un poids accablant d’indignation ? La 
conviction qui réfulte des titres produits au procès rend 
plus répréhenfibles encore les invectives inouies qu’il s’eft 
permis ; il eft : étrange en vérité , qu’en réclamant fon bien 
par des voies juftes, après avoir accompli, avant d’agir judi
ciairement , plus que l’honnêteté n’exigeoit, on foit expofé à 
Une diffamation qui manque même de prétexte; la fo- 
ciete eft intéreffée à la punition d ’un homme qui en viole 
ainfi les droits ; mais fi le deftin réfervoit le Demandeur 
à  être infulté, il lui doit au moins des grâces du choix 
de l ' inftrument.

Monf i eur P  R O H E  T , Rapporteur.

P a g e s  ,  j e u n e ,  Procureur.
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